
Ottignies-Louvain-la-Neuve
www.o l l n .be

PB- PP 
BELGIE(N) - BELGIQUE

Bulletin communal • Bimestriel n°218 – Avril/mai 2019

Hôtel de Ville, av. des Combattants, 35 - 1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve
Bureau de dépôt Mont-Saint-Guibert

P 302 163

Dossier :  
Nos écoles

Ristournes eau/électricité
Sacs biodégradables offerts

Ed
ite

ur
 r

es
po

ns
ab

le
 : 

A
bd

el
 B

en
 E

l M
os

ta
ph

a,
 A

v.
 P

.W
ar

na
nt

, 
1

6
 - 

1
3
4
1
 C

ér
ou

x-
M

ou
st

y



Ottignies-Louvain-la-Neuve

A S S U R A N C E S  B I D O U L
Toutes assurances - Toutes compagnies - Prêts hypotécaires - Placements

Place du centre, 4
1340 Ottignies - LLN

Tél. : 010 41 32 13
Fax : 010 41 02 02

bidoul@portima.be
FSMA n° 111128A

Sur rendez-vous au
310.754.010 .léT

Rue Joséphine Rauscent 96
1300 LIMAL

Vous avez un doute sur votre qualité d’écoute, 
faites un test d’audition gratuit!

E-mail : info@audio-solutions.be
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Ville universitaire jumelée avec  
Jassans-Riottier (France),  
Veszprem (Hongrie), Tiassalé (Côte 
d’Ivoire) et Leuven (Belgique).  
Pacte d’amitié avec Masaya 
(Nicaragua) et Draganesti (Roumanie).

Les personnes non domiciliées dans 
l’entité et désireuses de recevoir le 
Bulletin communal peuvent en faire la 
demande au service Information.

Pour le bulletin de juin 2019, dépôt des 
articles avant le 6 mai et des insertions 
publicitaires avant le 11 mai.

La papier 100% recyclé « Cyclus » 
sur lequel notre Bulletin communal est 
imprimé est indisponible pour l’instant. 
Nous avons choisi un papier PEFC, issu 
de sources responsables.

Couverture : 

Ahmad (école communale de Blocry) a 
fait des progrès en écriture.

Chère Madame, Cher Monsieur,

Ce numéro du bulletin communal dédié à l’enseignement a toute sa raison d’être à l’heure où l’on 
parle du Pacte pour un enseignement d’excellence.  Le nouveau pilotage des écoles va modifier le 
fonctionnement des établissements scolaires.  Les enseignants seront associés à la définition et à 
la mise en œuvre du plan pilotage ainsi qu’à son évaluation.  Celui-ci définit les différentes stratégies 
mises en œuvre par l’école: réussite des élèves,  lutte contre l’échec et le décrochage scolaire, 
orientation,  citoyenneté,  intégration des élèves à besoins spécifiques, utilisation des outils numériques,  
accès à la culture et aux sports,  travail en équipe, formation du personnel, collaboration avec les 
parents,…  Il y aura des évaluations régulières des différentes actions.

Bien avant ces nouvelles dispositions, notre enseignement communal était déjà à la pointe.  Les 
objectifs poursuivis par nos 9 écoles sont de donner à l’enfant le goût d’apprendre et d’aller à 
l’école. Pour se faire, différents projets ont été développés, comme notamment l’éducation active, 
l’immersion, l’école des sciences, les classes en forêt, …   

Les équipes éducatives veillent, sans cesse, à intensifier la formation à la citoyenneté, à sensibiliser 
leurs élèves à l’environnement, à l’inclusion des enfants différents, aux droits humains, au vivre 
ensemble, à la multi-culturalité, …

A titre d’exemple, le Conseil Communal des enfants se réunit quatre fois par année pour traiter de 
problèmes d’intérêts généraux, des élèves sont inscrits aux Territoires de la Mémoire et participent 
activement aux cérémonies patriotiques, les enfants se rendent régulièrement en classes vertes, …

Tout cela se réalise, bien entendu, grâce à l’efficacité, au professionnalisme et surtout à la passion 
qui anime quotidiennement nos équipes éducatives et le personnel du service enseignement.  

Je vous invite à découvrir dans les pages qui suivent leurs magnifiques projets.

Pour promouvoir l’épanouissement des enfants, nous veillons également à maintenir un accueil 
extrascolaire de qualité avec une plage horaire étendue pour proposer des activités créatives, 
motivantes et bénéfiques au développement de l’élève en plus des 7 écoles de devoirs qui soutiennent 
aussi activement le jeune dans son cursus scolaire.

Chaque enfant bénéficie de services gratuits ou à prix modiques tels les fournitures scolaires ou 
des  repas de qualité préparés avec des produits sains, de saison et locaux.

Pour le confort des élèves, nous poursuivons la rénovation et l’extension de 
nos bâtiments scolaires en privilégiant, avec l’aide de la Région Wallonne, la 
performance énergétique pour la qualité de notre environnement.

Je suis à votre entière disposition si vous souhaitez de plus amples 
informations.

Bien cordialement.

Annie Galban – Leclef,
votre échevine de l’Enseignement. 
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Toilettage sur rendez-vous au 0479 / 46 17 53

Court-St-Etienne

Coupe Griffes Tom&CareLecteur de puceLivraison à domicile Gravure-médailleTest qualité eau

Ouvert du lundi au samedi 
de 9h à 18h30

Tom&Co Court-Saint-Etienne

Av. des Métallurgistes 10, 1490 Court-Saint-Étienne 
Tel: 010/61 37 01 - www.tomandco.be

VENEZ DÉCOUVRIR LES NOUVELLES 
SAVEURS DE PÂQUES...

... ET RECEVEZ UN CADEAU DE PÂQUES* 
à l’achat de min. € 50 et sur présentation de cette pub

* Cadeau de Pâques chocolat d’une valeur de € 14. Action valable jusqu’au samedi 20 avril 2019  
et jusqu’à épuisement du stock. Uniquement dans le Chocolate Outlet à Wavre.

CHOCOLATE OUTLET
CORNÉ PORT-ROYAL

DÉGUSTATIONS GRATUITES 
NOMBREUSES PROMOTIONS 

PANIERS GOURMANDS 
CADEAUX D’AFFAIRES

Avenue Vésale 12 - 1300 Wavre 
Tél 02/568.23.65

wavre.avenuevesale@corneportroyal.be

Ouvert du lun. au sam. de 9h à 18h 
Ouverture spéciale:

dim. 14 avril de 10h à 17h

www.corneportroyal.be
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Nos écoles

Blocry, multiculturelle
La classe DASPA/Passerelle de l’école communale de Blocry accueille les primo-arrivants de 6 à 12 ans qui 
ont eu un parcours scolaire chahuté, ou pas de parcours scolaire du tout.

L
eurs grands yeux 
magnifiques ont vu l’horreur, 
hélas. Ils ont passé les 
première années de leur vie 

sur la route, côtoyé des passeurs, 
traversé la mer parfois. Avant 
d’arriver à l’école communale 
de Blocry. Envoyés par le centre 
Caritas de Vieusart, les CPAS 
d’Ottignies-Louvain-la-Neuve, Wavre 
et Chastre… ou à l’initiative de leurs 
parents nouvellement installés dans 
la commune.

« Ce sont nos enfants voyageurs. 
Il nous en vient tout au long de 
l’année », constate la directrice de 
l’école Sylvie Daveloose. « Ils sont 
originaires de Syrie, du Liban, 
de Côte d’Ivoire, du Ghana… 
Récemment, nous avons recensé 
35 nationalités dans l’école : un 
record. »

Certains ne parlent pas du tout 
le français. Voire, n’ont jamais 
été scolarisés. Ils rejoignent la 
classe DASPA (Dispositif d’Accueil 
et de Scolarisation des Primo-
Arrivants), plus joliment appelée 
« Passerelle », pour quelques mois, 
un an maximum (prolongeable de 
six mois si l’équipe pédagogique 
le juge nécessaire). C’est la jeune 
institutrice Morgane Letertre qui en 
a la charge depuis un an. Joyeuse, 
empathique, patiente… elle a les 
qualités qu’il faut pour gagner la 
confiance de ces petits souvent 

déboussolés et marqués par la 
violence. 

« On commence par les observer, 
pour déterminer leur niveau 
(NDLR : ils n’ont pas toujours l’âge 
que leurs papiers mentionne). On 
établit ensuite un plan individuel 
d’apprentissage, dont l’objectif est 
de les faire quitter la Passerelle le 
plus rapidement possible, dès qu’ils 
sont suffisamment autonomes 
pour gagner leur groupe classe 
(NDLR : les enfants de leur âge). 
Dès leur arrivée, ils suivent certains 
cours avec leur groupe classe : 
l’éducation physique, artistique 
et philosophique, et s’ils en sont 
capables, les cours d’éveil : 
sciences, géographie et histoire. »

La directrice parle d’un 
enseignement à la carte, qui débute 
par des leçons très « basiques » : 
apprendre à être un élève, à 
respecter les autres, à dessiner, 
à utiliser une gomme… et à ne pas 
se servir dans toutes les boîtes à 
tartines !

« Comment leur en vouloir ? Ils ont 
souvent dû se débrouiller pour 
trouver de quoi manger. C’est du 

réajustement : on leur explique que 
s’ils ont faim, il suffit de demander. »

Plus les enfants sont jeunes, plus 
l’intégration est facile. Dès qu’ils 
ont retrouvé confiance dans les 
adultes, ils apprennent très vite.

« Chez certains, on peut 
commencer les apprentissages 
scolaires dès le départ. Chez 
d’autres, il faut d’abord passer par 
une reconstruction psychologique. 
Ils ont une énorme capacité de 
résilience, mais ce qu’ils ont vécu 
est tellement lourd… »

Rafiatou et Mustapha
Ils sont une petite dizaine, au 
moment où nous pénétrons dans 
la classe Passerelle (NDLR : leur 
nombre oscille entre 8 et 14), tous 
bien occupés : Basil à une dictée, 
Marius à l’écriture de phrases, 
Ahmad à la découverte de la lettre 
« t » (il n’y en a pas dans « banane » 
mais bien dans « hélicoptère »)…

« La difficulté, c’est la différence 
de niveaux, de la 1ère à la 6e 
primaire. On s’organise ! J’en 
mets trois sur des exercices de 
vocabulaire avec tablettes, quatre 

Ils travaillent ensemble, s’entraident…

Un jeu pour apprendre les couleurs.
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sur un jeu de coopération, et je 
m’occupe des autres qui découvrent 
les multiplications », explique 
Morgane Letertre. « Tous sont très 
reconnaissants d’apprendre. Ils 
travaillent ensemble, s’entraident… 
plus que dans une classe 
« normale ». »

L’institutrice essaie de les faire 
parler de leur pays (ce qu’ils fêtent, 
par exemple), sans les forcer 
cependant. Elle est ravie de les 
accompagner dans une multitude 
de découvertes : leur première 
neige, leur premier gâteau…

« Nous avons été ensemble 
au magasin, pour acheter les 
ingrédients. Nous avons préparé le 
gâteau, nous l’avons cuit et l’avons 
mangé. Quelques jours plus tard, 
j’ai reçu un morceau du même 
gâteau, qu’un élève avait refait avec 
ses parents : une petite victoire 
pour moi. »

Madame Morgane collectionne les 
petites victoires : plusieurs de ses 
élèves arrivés à l’école cet automne 
ne viennent déjà plus que quelques 
heures en classe Passerelle et 
rejoindront bientôt totalement leur 
groupe classe. Ils seront alors aidés 
par Madame Lucie, pendant trois 
périodes d’ALE (Adaptation à la 
Langue de l’Enseignement).

« Le travail se poursuit avec mes 
collègues et les enfants peuvent 
toujours venir me trouver s’ils 
rencontrent une difficulté. »
 
Rafiatou est arrivée il y a trois 
semaines seulement, du Burkina-
Faso. Elle parle le moré (la langue 
de là-bas) avec sa maman, alors 
les mots « chaussette », « écharpe » 
et « pantalon » sont compliqués à 
prononcer. Réfugiée dans sa bulle, 
elle se colle au radiateur… pas 
besoin d’écharpe au Burkina.

Mustapha est originaire du Liban. 
Il semble très fatigué aujourd’hui, 
Madame Morgane le dira à son 
papa.

« Les parents découvrent nos 
habitudes de vie en même temps que 
les enfants : l’école est obligatoire et 
les absences doivent être justifiées, 
on ne met pas de short en hiver, 
les enfants doivent dormir la nuit, 
il faut les soigner quand ils sont 
malades… Il y a trois réunions de 
parents « officielles » (NDLR : les 
enfants sont les traducteurs, ou 
l’école fait appel à des interprètes), 
mais certains parents démunis 
viennent nous voir parfois tous les 
jours. Une relation de confiance 
s’établit aussi avec eux, mais il faut 
du temps. Ils ont peur qu’on leur 
fasse du mal. »

L’heure de la récréation a sonné. 
Mustapha étudie consciencieu-
sement le contenu de sa boîte à 
tartines : il doit décider ce qu’il va 
conserver pour midi. Quand il est 
arrivé en septembre, il mangeait 
tout à 10h…

24 arrivées, 10 départs
La classe DASPA/Passerelle existe 
depuis 5 ans, à l’école de Blocry 
(c’est l’ancienne directrice Fabienne 
Colpaert qui a initié le projet). Il y en 
a deux autres en Brabant wallon, à 
Rixensart et Jodoigne.

On la rejoint et on la quitte à tout 
moment de l’année (et de la journée, 
puisque les élèves suivent certains 
cours avec leur groupe classe). A 
Blocry, les élèves sont habitués à 
ce va-et-vient continu.

« Depuis septembre, j’ai eu 24 
arrivées et 10 départs. Les élèves 
qui ne connaissent pas le français 
mais dont le niveau scolaire est 
suffisant vont directement dans 
leur groupe classe. Ils suivent les 

cours en immersion complète, en 
bénéficiant des périodes d’ALE pour 
les aider en français », détaille la 
directrice.

Il arrive qu’un élève disparaisse 
sans prévenir. L’équipe pédagogique 
comprend que la famille a quitté 
le territoire ou opté pour la 
clandestinité, suite à un avis négatif 
du CGRA (Commissariat Général 
aux Réfugiés et aux Apatrides). Ou 
que les loyers pratiqués en Brabant 
wallon sont trop élevés : la famille 
est partie vivre à Bruxelles, Liège, 
Mons…

« On a un petit rituel, chaque 
matin, pour les faire parler de 
leur week-end, de comment ils se 
sentent… A cette occasion, on 
apprend quelquefois qu’un départ 
est imminent », raconte Morgane 
Letertre. « On insiste alors pour 
que les parents viennent nous 
trouver afin de signer l’attestation 
de changement d’école. C’est 
nécessaire pour que les enfants 
puissent être inscrits ailleurs. 
Eux l’ignorent, puisqu’il n’y a pas 
d’obligation scolaire dans leur pays 
d’origine. »

La directrice reçoit parfois un 
appel d’une école située à l’autre 
bout de la Belgique : l’établissement 
accueille un nouvel élève qui dit avoir 
été à l’école de Blocry, qu’en est-il ?

« On est contents d’avoir retrouvé sa 
trace et de savoir qu’il va retourner 
à l’école ! »

Il faut beaucoup de souplesse 
à l’institutrice pour s’adapter à 
tous ces changements. Elle peut 
heureusement compter sur ses 
collègues et sur une retraitée qui 
donne quelques heures de son 
temps, chaque semaine, pour 
accompagner les apprentissages. ■

Cartables bienvenus

L’école offre une aide matérielle aux enfants 
nécessiteux. Elle dispose d’une réserve de vêtements 
(les vêtements perdus qui n’ont pas été réclamés, et 

les dons des familles) et l’Association des Parents lui 
réserve tous les cartables reçus dans le cadre des 
« soldes solidaires » qu’elle organise deux fois par an.

Les dons de cartables sont toujours les bienvenus.
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ls sont huit, âgés de 5 à 9 ans, 
inscrits à l’école du Grand Tour de 
Wavre (enseignement spécialisé 
pour enfants handicapés 

mentaux), mais qui suivent leur 
scolarité à l’école communale de 
Mousty (enseignement ordinaire).

Rassemblés dans la classe des 
Aventuriers, ils passent tous leurs 
temps de récréation/temps de 
midi, cours de gymnastique/de 
musique, garderie du matin/du soir 
avec les autres élèves. Deux fois 
par semaine, ils participent à des 
« accrochages » en 3e maternelle 
et 1ère primaire (voire 2e primaire), 
suivant leurs compétences et leur 
niveau, pour des leçons de lecture 
ou de mathématique en petits 
groupes.

« Ils suivent aussi les ateliers 
artistiques « 5-8 » du vendredi 
après-midi avec les classes de 3e 
maternelle, 1ère et 2e primaire, 
et les ateliers de massage », 
explique la directrice de l’école 
des Coquerées Corinne Bertrand. 
« Ils sont bien sûr de toutes les 
sorties que nous organisons : le 
théâtre au Centre culturel, les 
plaines de jeux… Ils sont allés en 
classes vertes à Saint-Hubert avec 
les 1ère et 2e primaire, ont fait les 
mêmes activités, tout s’est très 
bien passé. »

Une expérience de plusieurs 
années
La classe « intégrée/inclusive » a 
été créée en septembre 2018, 
en partenariat avec le Grand Tour. 
Mais cela fait de nombreuses 
années que l’école de Mousty 
accueille des enfants différents 
dans ses classes ordinaires.

« Des enfants malvoyants, sourds, 
trisomiques… Certains ont fait 
toute leur scolarité ici, avec des 
aménagements et la collabora-
tion de personnes extérieures (lo-
gopèdes…). Les enseignants ont 
appris la méthode de communica-
tion par gestes « Sésame » pour 
pouvoir comprendre et se faire 
comprendre des enfants sourds. »

En maternelle, aucun problème, 
l’école pouvant bénéficier de l’aide de 
puéricultrices. Mais à l’âge d’entrer 
en primaire, certains ont dû quitter 
l’école, faute de moyens humains 
suffisants pour les encadrer. 
Plusieurs ont été au Grand Tour. 

« Avec la maman d’un petit garçon 
épileptique, nous avons cherché 
à savoir comment faire pour 
permettre aux enfants différents de 
rester dans leur école, avec leurs 
frères et sœurs, leurs copains… 
Nous nous sommes documentées 
sur l’inclusion, avons visité plusieurs 
classes intégrées, rencontré les 
services d’aide... La maman d’une 
petite fille malvoyante nous a 
rejointes dans nos recherches. »

Il fallait trouver un établissement 
partenaire, de type 2 (Le Grand 
Tour était partant) et un minimum 
de 5 enfants (il y avait 8 candidats) : 
l’école de Mousty s’est lancée !

Gagnant-gagnant
Après quelques mois de 
fonctionnement, on peut se réjouir 
d’une réussite totale. Les enfants 
différents ne sont plus obligés de 
quitter l’école où ils ont passé leurs 
années de maternelle. Ils améliorent 
leurs aptitudes et compétences 
sociales. Evoluer dans un « bain de 
langage » auprès des autres enfants 

favorise aussi leur compréhension 
et le développement de leur 
vocabulaire.

Les enfants ordinaires développent 
un autre regard sur le handicap, 
apprennent la tolérance, la 
bienveillance… et acceptent mieux 
leurs propres difficultés (dyslexie). 
Ils peuvent bénéficier des outils 
pédagogiques de la classe 
spécialisée, de l’expérience des 
deux institutrices et de la logopède 
détachées par Le Grand Tour (un 
mi-temps est subventionné par Cap 
48).

« Lors du premier jour de neige, 
cet hiver, nous avons vu comment 
les enfants ordinaires ont adapté 
leur bataille de boules, quand les 
Aventuriers sont arrivés dans 
la cour. Ils ont lancé les boules 
plus doucement, sans que les 
enseignants le leur demandent. »

Au départ, les parents 
accompagnaient leurs enfants 
différents jusqu’à la classe. 
Aujourd’hui, ils les « abandonnent » 
à hauteur de la grille, les Aventuriers 
n’ont plus besoin d’eux pour traverser 
la cour : ils ont gagné en autonomie.

L’institutrice du Grand Tour Valérie 
Cadet (une ancienne élève de l’école 
des Coquerées) a constaté que 

Mousty intègre la différence
Une classe d’enseignement spécialisé pour enfants porteurs d’une déficience mentale a ouvert ses portes à 
l’école communale de Mousty, en septembre 2018. 

C’est le carnaval ! Les Aventuriers ont revêtu leurs plus beaux costumes.
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les échanges se poursuivaient en 
dehors de l’école. Le 17 février, 
Martin (élève en 1ère primaire) a invité 
12 enfants - dont 4 Aventuriers - 
à son anniversaire ; le 9 mars, 
David (Aventurier) a invité Martin à 
son anniversaire. Au programme, 
bowling et activités sportives pour 
tout le monde !

« Quand des élèves de 5e et 6e 
primaire ne vont pas à la piscine, 
ils viennent aider dans la classe des 
Aventuriers : toute l’école participe !  »

L’expérience se poursuivra l’an 
prochain, sans doute avec les 
mêmes Aventuriers : tous ont bien 
leur place à l’école de Mousty. Les 
demandes doivent être adressées 

à l’école du Grand Tour, qui reste 
l’école idéale si le handicap est trop 
important.

Merci aux bénévoles
On doit aussi la réussite du projet 
aux bénévoles qui encadrent les 
temps de midi (11h30 à 13h30), les 
garderies du matin (8h à 8h40) et 
du soir (15h30 à 16h30). Plusieurs 
ont vu l’annonce des ASBL Volont’R 
et All-in dans le Bulletin communal 
d’août 2018. Les candidats sont 
toujours les bienvenus (NDLR : ils 
doivent s’engager pour une période 
d’au moins trois mois) : 02 / 219 
15 62, severine@volontr.be

« Ils veillent au bien-être des enfants 
différents, qui n’ont pas toujours la 

notion du danger. On a un petit filou 
qui s’échappe dès qu’il peut. Un 
autre adore escalader le portique 
du toboggan. Il faut les avoir à l’œil », 
remarque Corinne Bertrand.

L’école des Coquerées peut compter 
sur l’aide de plusieurs étudiants en 
psychologie/logopédie. Lors de 
notre visite, nous avons croisé Lisa 
Collignon et Camille Garinet, en 2e 
et 3e année à l’UCLouvain. Elles 
consacrent tous leurs vendredis 
midi aux Aventuriers. « C’est une 
première approche avec des enfants 
extraordinaires », nous a confié Lisa. 
Camille considère qu’en plus de 
l’expérience acquise, c’est important 
de pouvoir donner de son temps aux 
personnes qui en ont besoin. ■ 

J
awad nous montre son 
insecte à deux yeux et deux 
pattes. Il est très beau 
mais… est-ce que ça existe, 

un insecte à deux pattes ? Jawad 
réfléchit : « peut-être ? »

Ou peut-être pas ? Jawad l’a appris à 
l’occasion de la semaine scientifique 
organisée à l’école communale de 
Limauges, du 11 au 15 février.

« Une semaine complète avec rien 
que des sciences ! » La directrice 
Nathalie Hock est ravie : le 12 février, 

les élèves de 2e et 3e maternelles 
de l’école communale de Céroux ont 
rejoint les classes de Limauges pour 
profiter eux aussi de la présence de 
Cap Sciences. « Mais il n’y a pas que 
les ateliers de Cap Sciences ! Les 9 
titulaires de Limauges ont également 
préparé des activités, pour permettre 
aux enfants de découvrir le système 
circulatoire, l’appareil digestif et 
l’appareil respiratoire, l’air et l’eau, 
le squelette... »

Nous avons circulé dans les classes, 
où la concentration était maximale. 

Pendant que les maternelles 
s’intéressaient aux insectes (la 
symétrie, le graphisme, la taille…), 
une partie des primaires découvraient 
pourquoi il est très important de 
se laver les dents, avec la dentiste 
Michèle Corbisier. Ils étaient invités à 
classer des aliments sur une serviette 
verte ou une serviette rouge, selon 
que ces derniers sont plus ou moins 
sucrés/nocifs pour l’émail. Pas de 
doute, le chocolat et les glaces, c’est 
sur le tapis rouge !

Nathalie Hock nous a ouvert la porte 

Pièces rouges pour le Télévie
Les élèves de l’école communale de Mousty ont collecté les 
petits cents pour financer la recherche et faire progresser 
la connaissance dans la lutte contre la leucémie et le cancer 
chez l’enfant et l’adulte.

Le projet a été travaillé au cours de philosophie et citoyenneté, 
dans toutes les classes primaires.

La collecte a eu lieu tout le mois de février, jusqu’au 13 mars. 
Les enfants ont sollicité leurs parents, grands-parents, oncles 
et tantes…

Les élèves ont déposé leurs tirelires à la banque, début avril. 
Ensemble, ils ont collecté 219,78€. Bravo ! 

Sciences à gogo, à Limauges
Une semaine complète avec rien que des sciences ! Les élèves de l’école communale de Limauges sont 
maintenant incollables sur le système circulatoire, l’appareil digestif, les insectes, l’air et l’eau… 
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d’un lieu fantastique : le LimauLAB, 
une classe aménagée en laboratoire, 
riche d’une multitude d’équipements 
scientifiques. L’institutrice Patricia 
Lecler y recevait exceptionnellement 
les maternelles, dans le cadre 
de la semaine scientifique. La 
découverte du jour était consacrée 
aux caractéristiques des insectes : 
toujours six pattes (Jawad ne 
l’oubliera pas), mais parfois zéro, 
deux ou quatre ailes. Tiens tiens, on 
dirait du calcul !

« Cette année, les primaires ont déjà 
étudié les équilibres, les énergies, les 
machines et les poulies », énumère 
Patricia Lecler. « Les élèves de 3e et 
4e année vont maintenant construire 
la 8e merveille du monde ; les 5e et 
6e, une machine que les Egyptiens 
auraient pu inventer. »

On observe, on manipule
Amplifier la curiosité et l’esprit 
scientifique est l’un des axes 
directeurs du projet d’établissement 
de l’école de Limauges.

« Nous initions nos élèves à une 
démarche d’apprentissage qui 
consiste à ne pas prendre toute 
affirmation pour argent comptant, 
mais de la soumettre à l’épreuve 
de la vérité par la confrontation, 

la recherche, l’expérimentation », 
explique la directrice. « On observe, 
on manipule, on se documente. 
On émet des hypothèses, on fait 
preuve de curiosité, on transfère à 
d’autres situations… on élabore un 
concept, un principe, une loi. Et puis 
on structure, on communique, on 
s’interroge à propos des résultats. » 

Depuis la rentrée scolaire 2015-
2016, l’école est équipée de 
tablettes numériques, qui complètent 
parfaitement la démarche scientifique. 
Elles permettent aux élèves de 
rechercher des informations, garder 
des traces d’une expérience (photo, 
vidéo, son) ou constituer le support 
de démonstration d’une expérience.

Scientifique, technologique… et en 
continuité ! C’est nouveau : l’école 
de Limauges propose désormais 
un travail en intercycles et en 
classes verticales, multi-âges. Les 
maternelles ensemble (parfois 
uniquement 2e et 3e), les 6-9 ans 
ensemble, les 9-12 ans ensemble. 

Même s’il existe encore des 
moments en classe unique, pour des 
apprentissages spécifiques.

« L’horaire ressemble à un puzzle, 
mais les enfants jonglent avec ça 
sans difficulté. Les plus jeunes se 
réfèrent à un panneau qui expose les 
photos des enseignants pour chaque 
plage horaire. »

Nathalie Hock en est convaincue : 
dans une société en perpétuelle 
mutation et face au développement 
toujours plus rapide des compétences 
numériques, il est indispensable de 
doter les enfants de réelles capacités 
de relation, collaboration, écoute, 
prise en compte de l’autre.

« L’enfant évolue à son niveau mais il 
peut y avoir du dépassement pour les 
matières qu’il maîtrise, ou du retour 
en arrière pour les matières qui n’ont 
pas été bien comprises. Il apprend 
en expliquant à l’autre, et apprend 
de l’autre qui lui explique : c’est une 
richesse exceptionnelle. » ■

L
es épinards sont recouverts 
d’un voile qui les protège du 
froid. Le potager de l’école 
communale de Limelette 

sommeille, pour quelques semaines 
encore.

« Les enfants ont découvert le cycle 
des saisons. En hiver, le potager 

dort. Il se réveillera au printemps, 
comme la nature. En été, on 
cultivera et on récoltera… jusqu’à 
l’automne. »

Pour Catherine Baccus, en charge 
de la classe d’accueil et 1ère 
maternelle à Limelette, apprendre 
la patience est tout un art.

« Dans notre monde, tout va très 
vite, on veut un résultat tout de 
suite. Avec la nature et le potager, 
ça ne se passe pas comme ça. On 
plante une graine et il faut attendre. 
Parfois longtemps. Et tout à coup, 
enfin, ça pousse ! »

Jawad et son insecte à deux pattes.

Les élèves découvrent pourquoi il est important de se laver les dents.

Les courgettes de Limelette
L’école communale de Limelette forme d’excellents éco-citoyens. Ils mangent les légumes qu’ils cultivent, 
compostent leurs déchets et n’écrasent plus les fourmis.
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Cette ancienne Rochefortoise - dont 
le papa a toujours cultivé un potager, 
mais elle ne s’y intéressait pas plus 
que ça - en apprend désormais tous 
les jours, avec ses élèves. 

« On s’est d’abord demandé ce 
qu’était une graine. On est allé 
dans la nature, on a ramené des 
choses et on les a plantées. On a vu 
que le caillou ne poussait pas, ni le 
morceau de bois mort : on a conclu 
qu’il ne s’agissait pas de graines. »

Les maternelles ont multiplié les 
expériences, sur différents semis : 
avec ou sans lumière, avec ou sans 
eau, avec ou sans chaleur… et 
constaté qu’il faut réunir plusieurs 
conditions pour obtenir un résultat.

« Quand on a mis les mains dans la 
terre, au début, certains ont dit que 
« berk, c’est sale ». Aujourd’hui, les 
enfants adorent avoir les mains dans 
la terre. Et même dans le compost 
(avec des gants !). Ils ont compris 
que le compost, c’est la maison de 
petites bêtes très utiles. Ils les ont 
observées à la loupe. »

Basil nous le confirme : « J’ai vu un 
asticot et une chenille. Et les copains 
ont dit qu’ils ont vu un mille-pattes 
sur une peau de banane pourrie ! »

Dans un talus pentu
Le projet de potager a mûri pendant 
plusieurs années. Le directeur 
Stéphane Lambert se souvient 
d’une visite au Delitraiteur, d’où les 
petits de maternelle sont revenus 
stupéfaits par le déchargement des 
marchandises.

« Les institutrices ont réalisé que les 
enfants n’avaient pas la perception de 
l’origine de ce qu’ils mangent. Alors 
elles les ont emmenés au marché, 
ils ont acheté des légumes et ils ont 
préparé un potage. »

Super, mais il manquait des étapes : 
la volonté d’aménager un potager est 
née, pour voir sortir les légumes de 
terre.

« Il fallait trouver un endroit dans 
l’école. A front de rue ? C’était 

possible, mais pollué. Autour du 
monument aux morts ? On nous a 
fait comprendre que les cérémonies 
patriotiques au milieu des poireaux, 
ce n’était pas indiqué. »

L’appel à projets régional « Ose le 
vert » a donné un coup d’accélérateur 
aux discussions : l’école allait pouvoir 
bénéficier d’un subside de 1800€ et 
d’un accompagnement par l’ASBL 
GoodPlanet, pour ramener du vert 
dans la cour.

« Le service Travaux/Plan vert a 
fait le tour de nos infrastructures et 
jugé qu’un talus allait pouvoir faire 
l’affaire, à l’extrémité de la cour. Il 
était très pentu, mais il était possible 
de l’aménager en gradins, avec des 
renforts en béton, pour créer deux 
longs bacs de culture à hauteur des 
enfants. »

Jamais l’école n’avait imaginé ça ! 
Stéphane Lambert évoque un 
accompagnement extraordinaire 
de la part des experts du service 
Travaux, pendant toute la mise en 
oeuvre du projet. Des parents ont 
également participé aux réunions, 
l’échevin de l’Enseignement de 
l’époque, le service Enseignement, 
des institutrices… un formidable 
travail d’équipe.

Les parents, l’été
Le service Travaux a profité des 
vacances de printemps (NDLR : 2017) 
pour réaliser les aménagements. 

L’animatrice de l’ASBL GoodPlanet 
a proposé des activités, pour que 
toutes les classes s’approprient 
le nouvel espace. Les élèves de 
primaire ont mesuré les bacs 
et procédé à la répartition des 
parcelles : chaque classe allait 
décider de ses plantations, dans 
sa parcelle.

L’institutrice Catherine Baccus s’est 
passionnée pour le projet. Elle a 
rassemblé de la documentation, 
été voir des fournisseurs, comparé 
les prix… pour utiliser au mieux le 
budget et respecter l’imposition 
« bio ».

« Des semis ont été réalisés dans 
les classes, de manière à pouvoir 
planter dès la fin des travaux 
d’aménagement », se souvient le 
directeur. « Nous avons récolté nos 
premiers radis au mois de mai. Les 
haricots, salades et courgettes ont 
suivi. Tout ce qui a été récolté a été 
préparé et mangé en classe. »

Et puis, il y a eu les grandes 
vacances…

« Catherine Baccus a organisé un 
relais avec les parents, pour garantir 
l’arrosage tout l’été. Ils pouvaient 
bien sûr se servir au passage ! Une 
maman est venue fin août, avec ses 
enfants, pour enlever les mauvaises 
herbes. Sans l’aide des parents, tout 
risquait d’être mort à la rentrée de 
septembre. »

A l’automne, les élèves de 6e 
primaire ont décidé de planter des 
petits arbres fruitiers en bordure 
du potager (NDLR : à Limelette, la 
tradition veut que chaque classe qui 
part laisse une trace). Framboisiers, 
groseilliers… ils ont été bien inspirés 
de choisir des variétés hâtives, pour 
que leurs camarades se régalent 

Le bac à compost permet de récolter les déchets du 
potager et certains restes des collations de 10h.

Les enfants adorent avoir les mains dans la terre.
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jusque fin juin. Et après, si les oiseaux 
en profitent, c’est bien aussi !

Les potirons ont donné du tonnerre. 
Ils étaient si beaux… que plusieurs 
ont été volés ! Au grand désespoir 
des cultivateurs, qui ont vu anéanti 
leur rêve de soupe d’halloween. On 
va dire que c’est un apprentissage, 
ça aussi…

Tournesols et compost
Le projet est en évolution constante. 
Les enfants ont décidé de planter 

des fleurs : des tournesols, dont les 
oiseaux raffolent des graines. Ils ont 
aussi installé deux hôtels à insectes 
et demandé au service Travaux de 
leur construire un bac à compost.

« Le bac à compost était nécessaire, 
pour récolter les déchets du potager 
et certains restes des collations de 
10h », constate Catherine Baccus. 
« On en a profité pour sensibiliser 
les enfants au tri des déchets. »

Lucie et Florian remarquent que 

les bestioles qui s’activent dans le 
compost ne sont pas toujours très 
jolies, mais elles travaillent pour 
éliminer les déchets. L’engrais qui 
en résulte est excellent pour le 
potager !

« Ils ont compris le cycle : ce que la 
nature nous donne, on le lui rend. 
Et quand ils voient une fourmi ou 
une araignée, ils ne l’écrasent 
plus… car ils en connaissent toute 
l’utilité. » ■

La séance d’installation du Conseil 
communal des enfants 2019 a eu 
lieu le 13 février.

Le Conseil communal des adultes 
est installé tous les 6 ans. Le 
Conseil des enfants (CCE), lui, 
est renouvelé chaque année. Sa 
nouvelle présidente, l’échevine 
de l’Enseignement Annie Galban-
Leclef, l’a expliqué, le 13 
février, aux enfants, parents et 
enseignants qui assistaient à la 
séance d’installation du CCE (la 
30e, puisque le Conseil a été 
créé en 1990), à l’hôtel de ville 
d’Ottignies. 

« Une mission vous a été confiée 
par vos condisciples, qui vous 
ont élus pour les représenter. 
Vous devrez les informer, ainsi 
que vos enseignants, des projets 
débattus en séance du Conseil. »

La présidente a rappelé les 
objectifs du CCE: associer les 

jeunes à la vie et à la gestion de 
la ville, les associer à la réflexion 
et à la mise en œuvre des projets 
qui les concernent, favoriser 
l’éducation civique des jeunes 
en prenant appui sur la réalité 
par un éveil à la vie sociale, faire 
prendre conscience aux jeunes 
qu’ils vivent dans une démocratie 
participative.

« Vous découvrirez qu’on est 
souvent confronté à un délai de 
réalisation plus long que prévu : 
c’est parfois les conseillers 
suivants qui concrétiseront vos 
projets. »

Bilan 2018
La secrétaire du CCE Céline 
Vander Sande a proposé à 
l’assemblée de découvrir le bilan 
des travaux du Conseil 2018 
au travers d’une projection. Les 
conseillers sortants y évoquaient 
la bonne ambiance du Conseil, le 

travail en équipe, la découverte 
de ce qu’est la politique, le 
partage des idées, la nécessité 
de gérer les choix, l’entraide… et 
au final, l’occasion de se faire de 
nouveaux amis.

Le Conseil 2018 s’est penché 
sur plusieurs dossiers : un 
concours de la meilleurs histoire, 
la collecte de fournitures 
scolaires au profit des écoles 
de Madagascar, la création de 
dessins/poèmes/bricolages en 
papier à destination des enfants 
hospitalisés dans les structures 
médicales de la commune, la 
reconduction du bal des sixièmes 
primaires, la valorisation des 
animations « handistand » pour 
sensibiliser les élèves au respect 
des différences …

La présidente a offert le livre 
« Norman n'a pas de super-
pouvoir » de Kamel Benaouda 
aux conseillers et suppléants 
sortants. Après quoi, elle a invité 
les nouveaux à lire le serment 
des conseillers, à voix basse, 
puis à voix haute, à l’unisson, en 
levant la main droite.

Les anciens conseillers ont 
symboliquement « passé la main » 
aux nouveaux en leur remettant 
leurs écharpes.

Ils défendront l’intérêt général

Les conseillers 2019
 
Mariana Garibe et Lina Aghras (école communale 
de Blocry), Igor Gosselain (école communale 
de Lauzelle), Maya Halin (école communale de 
Limauges), Clément Hercot (école communale 
de Limelette), Léo Cernocky et Mael d’Arras 
d’Haudrecy (école des Bruyères), Elyne Cisse 
(école communale de Mousty), Eliott Patris (école 
communale de La Croix), Elliot Boucquey (Athénée 
Royal d’Ottignies).
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Nouvelles de la Ville

Décès

Mignolet, Christophe 03/12
Renard, Albert 04/12
Guyot, Anny 04/12
Lamproye, Annette 07/12
Van Haeperen,  
Jean-Marie 08/12
Dabled, Marie 09/12
Coia, Joseph 10/12
Ninane, Jean 10/12
Lemiez, Charles 10/12
Pelgrims, Jacqueline 12/12
Sibens, Claudine 13/12
Grandmaison, Marie 13/12
Ruban, Alfreda 14/12
Gougnard, Pierre 14/12
Dufey, Paul 16/12
Waterloos, Maria-Pia 18/12
Despy, Marcel 21/12

 
 
Donneux, Georgette 24/12
Dubray, Bernard 25/12
Closset, Marthe 26/12
Vanderzielen, Gilda 26/12
Hautfenne, Yvonne 29/12
Flahaut, Yvette 30/12
Lepoivre, Marie 30/12
Michel, Anne 31/12
Brancart, Marie 03/01
Mercier, Philippe 04/01
Van der Linden, Simonne 05/01
Goies, Baudoin 05/01
Acquet, Léonie 09/01
Dumont, René 12/01
Lahaye, Maria 16/01
Poncelet, André 16/01
Vanmarsnille, Monique 16/01
Vancoeyghem, Joseph 17/01

 
 
Romain, André 21/01
Verhoeven, Serge 25/01
Devos, Alain 26/01
Khaidoo, Ashna 28/01
Milleville, Jean 30/01
Hanchart, Maria 31/01

Carnet familial

Une centenaire au Chenoy
Nous avons appris le décès de Marie (Léontine) 
Lefèvre, le 17 mars. Les représentants du Collège 
l’avaient fêtée le 5 mars à la résidence du Chenoy, 
pour ses 100 ans. 

C’était une bonne vivante, comme on peut le voir sur 
cette photo prise avec le personnel de la résidence.

Son fils Jean-Claude Pilet nous avait expliqué comment 
sa maman avait longtemps servi les professeurs et 
les éducateurs au restaurant de l’athénée Maurice 
Carême de Wavre, quand son époux Roger Pilet en 
était le concierge. 

31.422 habitants dans notre ville
Les chiffres 2018, relatifs à notre population.

Notre Ville comptait 31.422 habitants au 31 décembre 2018 (31.347 habitants au 31/12/2017) :

- 10.694 à Louvain-la-Neuve (10.710 en 2017)
- 10.101 à Ottignies  (10.049 en 2017)
- 5.431 à Limelette (5.388 en 2017)
- 5.196 à Céroux-Mousty (5.200 en 2017)

Nombre de naissances d’enfants domiciliés dans notre ville : 317 (303 en 2017)
Nombre de décès de personnes domiciliées dans notre ville : 217 (270 en 2017)
Nombre de mariages célébrés à Ottignies : 112 (105 en 2017)
Nombre de divorces : 59 (68 en 2017)
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A
vant d’entamer l’examen 
de l’ordre du jour, les 
conseillers entendent l’in-
terpellation de l’Ottintoise 

Pascale Ramet-Rivages au sujet 
des compteurs « intelligents/com-
municants » électromagnétiques.

« Notre ville est soucieuse du bien-
être de ses habitants, hors TTIP, 
sans pesticide, hors nucléaire… 
Si elle était aussi hors compteurs 
intelligents, ce serait génial : 
quel exemple pour les autres 
communes ! », déclare Pascale 
Ramet-Rivages, avant d’énumérer 
les raisons (coût, respect de la vie 
privée, sécurité, santé, caractère 
obligatoire du déploiement…) 
pour lesquelles elle demande aux 
autorités de refuser l’implantation 
de ces compteurs sur le territoire 
communal.

L’échevin en charge de 
l’Environnement Philippe Delvaux 
répond que le Collège est sensible à 
tous ses arguments. Sur base des 
principes de protection, précaution 
et participation, le Collège considère 
que les modalités stipulées dans le 
décret voté par le Parlement wallon 
doivent être révisées. L’échevin en 
charge de l’Energie Abdel Ben El 
Mostapha propose d’organiser 
un débat contradictoire, avec des 
experts de toutes les disciplines 
évoquées, pour permettre aux 
habitants de bénéficier d’une 
information complète.

« Cependant, la Ville ne peut pas 
changer le décret régional. Ce sont 
les parlementaires wallons qu’il faut 
convaincre de revoir leur décision. 
C’est le moment, puisqu’on entre 
en période électorale », constate 
Philippe Delvaux.

Pascale Ramet-Rivages est 
heureuse de la réponse des 
mandataires.

En fin de séance (point ajouté), le 

conseiller Cédric Jacquet (groupe 
MR au Parlement wallon) émettra 
plusieurs réserves quant aux 
arguments avancés par l’habitante. 

« La transition énergétique est 
illusoire si on n’a pas un réseau 
intelligent. Et pour avoir un réseau 
intelligent, il faut des compteurs 
intelligents. Se prononcer « Ville 
hors compteurs intelligents » serait 
une forme d’égoïsme. On n’est pas 
les seuls à utiliser le réseau. Il serait 
délicat de profiter des avantages 
sans respecter les obligations. »

Les représentantes de Kayoux 
signaleront que lors de leur 
assemblée citoyenne en novembre, 
ce sujet a été identifié comme 
prioritaire. Il faut consulter les 
citoyens, jusqu’à présent absents 
du débat alors qu’ils sont les 
utilisateurs finaux.

Déclaration de politique 
communale
La bourgmestre Julie Chantry 
donne lecture de la déclaration de 
politique communale de la majorité. 
Celle-ci comprend trois idées-
forces transversales (la qualité de 
vie de tous les habitants de notre 
ville, la transition écologique, la 
participation citoyenne) et cinq 
thématiques primordiales (maintenir 
des logements accessibles dans 
une ville à taille humaine ; vers 
une mobilité partagée et apaisée ; 
environnement et énergie, vers la 
transition écologique et sociétale ; 
politique sociale, culturelle et 
sportive: renforcer les liens sociaux ; 
des citoyens acteurs de leur ville). 
La déclaration est consultable dans 
son intégralité sur www.olln.be 

Le conseiller Nicolas Van der 
Maren en reprend les différents 
points pour les qualifier de légers 
(« un discours de Miss Univers », 
dit-il). Il extrait notamment la 
phrase « amplifier la dynamique du 

« street art » sur Louvain-la-Neuve 
et créer de petits événements dans 
le centre d’Ottignies » et regrette 
que ce soit toute l’ambition du Pôle 
culturel du Brabant wallon.

Les Kayoux soutiennent le volet 
participation citoyenne que le 
Collège promet de développer. 
« C’est notre raison d’être », rappelle 
Géraldine Pignon.

La bourgmestre répond que les 
actions concrètes seront déve-
loppées dans le futur Programme 
Stratégique Transversal (PST) de 
la majorité.

L’échevin de la Culture David 
da Câmara Gomes regrette 
l’intervention de la minorité alors 
que son intention est de ramener 
de l’animation culturelle régulière 
à Ottignies plutôt que d’organiser 
quelques grands (et rares) 
événements.

L’échevine Annie Galban-Leclef 
rappelle que l’élaboration du 1er 
PST a duré 9 mois. « C’est un 
travail de longue haleine. Il y aura 
plusieurs réunions pour mettre 
en concordance les programmes 
politiques des trois composantes 
de la majorité. »

La minorité s’abstient. « Depuis 
l’opposition, nous ne pouvons 
valider la déclaration, c’est le jeu 
politique », explique Nicolas Van der 
Maren. « Mais il faut être fairplay, 
tout n’est pas à jeter. Dès lors que 
la coalition est en place, il faut la 
laisser travailler. Comme gage 
d’opposition constructive, nous 
nous abstenons plutôt que de voter 
contre. »

Facilitateur 
Les conseillers de la minorité 
s’abstiennent au sujet de la création 
d’une mission de « facilitateur aux 
affaires/relations universitaires 
et aux hautes écoles », que la 

Le compte rendu de la séance du 22 janvier.

Conseil communal
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majorité souhaite voir assumée - 
à titre bénévole - par le président 
du Conseil Yves Leroy.

Le conseiller Nicolas Van der Maren 
regrette que le dossier n’était pas 
disponible à la consultation quand 
il s’est rendu à l’administration. 
« Vous qui voulez encourager 
la participation citoyenne… si 
les conseillers ne peuvent pas 
consulter les dossiers, c’est 
problématique. » Il rappelle que 
dans son programme électoral, 
le groupe OLLN 2.0 souhaitait 
que cette compétence revienne 
à un échevin. « Nous l’avions déjà 
souhaité lors de la mandature 
précédente, mais vous nous 
aviez répondu que les étudiants 
n’étaient pas demandeurs. Ce 
que les étudiants ont démenti. » 
Le conseiller regrette que le 
mot « étudiant » n’apparaisse pas 
une seule fois dans le projet de 
délibération.

« Vous taillez un costume trois 
pièces pour une personne bien 
déterminée, en l’occurrence un 
conseiller de la majorité. Il aura 
un bureau à la Ville, des cartes 
de visite, des frais de téléphone 
et de carburant », constate le 
conseiller Jacques Otlet. « Il aurait 
fallu mettre en débat la création de 
la fonction ainsi que les conditions 
d’accès. Et ensuite, nous proposer 
la personne adéquate, à huis-
clos. » Jacques Otlet ajoute que 
si la bourgmestre estime pouvoir 
déléguer cette mission, elle doit 
le faire à un membre du Collège. 
« Par exemple, à l’échevine de 
l’Enseignement Annie Galban. Elle 
bénéficie d’une certaine expérience, 
puisqu’elle siège au Collège depuis 
27 ans », suggère-t-il. Il poursuit : 
« On comprend que la répartition 
des sièges au Collège n’a pas pu 

satisfaire toutes les ambitions, vous 
proposez donc un statut hybride, 
qui ouvrira des droits : bureau, frais 
de fonctionnement… Ce sera un 
sous-échevin quand il travaillera 
pour le compte du Collège et un 
super-conseiller quand il siègera 
au Conseil. Comment pourra-t-
il présider ce Conseil en toute 
impartialité alors qu’il sera impliqué 
dans plusieurs dossiers ? C’est 
totalement contraire à l’esprit des 
lois qui régissent notre Conseil. 
On n’a jamais vu en Belgique un 
ambassadeur qui est en même 
temps un parlementaire. »

La bourgmestre Julie Chantry 
s’excuse pour le dossier absent 
quand Nicolas Van der Maren 
est venu le consulter et promet 
que ça n’arrivera plus. Elle assure 
que le Collège n’a pas cherché 
à offrir un lot de consolation à 
quiconque. « Nous n’étions pas 
favorables à ce que cette mission 
soit confiée à un échevin, lequel se 
serait trouvé constamment sur les 
plates-bandes de ses collègues. Le 
facilitateur permettra de déminer 
certains dossiers, faciliter certaines 
discussions. Il n’a pas de pouvoir 
décisionnel et ne peut pas engager 
la Ville. Il bénéficiera d’un bureau 
partagé, au sein de l’administration. » 
Elle annonce que des contacts ont 
déjà été pris avec les étudiants, 
pour discuter avec eux de cette 
nouvelle fonction.

L’échevine Annie Galban-Leclef 
ajoute qu’en n’étant pas membre 
du Collège, le facilitateur sera 
beaucoup plus neutre. « On privilégie 
la transversalité : le facilitateur 
pourra travailler avec tous les 
échevins. » Ce à quoi le conseiller 
Nicolas Van der Maren répond 
immédiatement qu’il espère que les 
échevins travaillent en collégialité.

Schéma de Développement 
Territorial 
L’échevin de l’Urbanisme Cedric 
du Monceau évoque l’avant-projet 
d’arrêté du Gouvernement wallon 
adoptant des liaisons écologiques 
(voir le Code du développement 
territorial) ainsi que le projet 
de Schéma de Développement 
Territorial (SDT) adopté provi-
soi rement par ce même 
Gouvernement, suite aux enquêtes 
publiques de l’automne dernier. Le 
Conseil doit remettre un avis à leur 
sujet. L’échevin se réjouit du fait 
que les démarches entreprises 
avec Wavre - pour obtenir que 
l’agglomération Wavre-Ottignies-
Louvain-la-Neuve soit reconnue 
comme « Pôle de développement 
du Brabant wallon » -aboutissent à 
ce que ce soit aujourd’hui inscrit 
dans le SDT.

Le conseiller Nicolas Van der 
Maren annonce que son groupe 
approuve globalement le contenu 
de l’avis du Collège. Néanmoins, il 
n’est pas convaincu de l’opportunité 
de construire le pont Masaya que 
la majorité réclame depuis des 
années.

« C’est une obligation, le pont est 
prévu dans le permis du RER. Le 
plateau n’a qu’une seule issue : 
l’avenue du Roi Albert, qui est déjà 
engorgée aujourd’hui. Il faut une 
autre sortie pour désenclaver le 
plateau et la clinique. Que proposez-
vous à la place ? », réagit l’échevin 
de l’Urbanisme, qui précise qu’un 
cautionnement était prévu pour le 
pont, dans le cadre du permis.

« C’est la première fois que j’entends 
parler d’un cautionnement dans 
le cadre du permis du RER. De 
combien ? Où est-il ? », interroge le 
conseiller Jacques Otlet.

« 2 millions. A la Région », répond 
Cedric du Monceau. « Nous le 
réclamons ! Comme vous ! »

La conseillère Anne Chaidron-
Vander Maren remarque que la 
clinique a annoncé son intention 
de déménager à Wavre : faudra-t-il 
encore autant désengorger ?

L’échevin répond que si la clinique 
déménage, ce ne sera pas dans 

Nouvelle conseillère 

Christine Van De 
Goor-Lejaer remplace 
Marie-Pierre Lewalle, 
devenue présidente 
du CPAS.
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l’immédiat, elle vient de construire 
trois bâtiments. Et ces bâtiments 
serviront de toutes façons à 
quelque chose, « peut-être encore 
pire en terme de mobilité ».

Les conseillères Kayoux sont un 
peu perdues dans ce débat d’initiés  
- « On sollicite notre avis sur quoi ? », 
demande Raphaële Buxant - et 
s’abstiennent.

Commune hospitalière
En fin de séance, les conseillers 
votent - à l’unanimité - une 

déclaration « OLLN, commune 
hospitalière », dans l’esprit du 
document du CNCD (Centre 
National de Coopération au 
Développement).

Suite à l’incident survenu à la 
gare d’Ottignies le 17 décembre 
(lire sur www.olln.be), il s’agit de 
rappeler que le Conseil communal 
est attaché au respect des droits 
fondamentaux de toute personne 
présente sur le territoire de la ville. 
Et qu’il a toujours été attentif aux 
difficultés des migrants, candidats 

réfugiés et réfugiés reconnus, 
notamment en créant des ILA 
(Initiatives Locales d’Accueil).

La déclaration prévoit que des 
groupes de travail seront mis en 
place prochainement, autour de 
quatre thèmes : le logement, le 
social, les relations avec la police et 
les services d’état civil. Ils réuniront 
tous les acteurs de terrain. Les 
conclusions des échanges seront 
présentées au Conseil au plus tard 
en juin. ■

L
’ordre du jour ne comporte 
pas de points nécessitant 
débats. Ils sont acceptés 
à l’unanimité moins l’abs-

tention à chaque fois des deux 
conseillères Kayoux. « On met en 
place notre programme, ce sera 
le dernier Conseil où nous nous 
abstenons », justifie la conseillère 
Géraldine Pignon.

Le conseiller Hadelin de Beer de 
Laer fait remarquer par deux 
fois que les Kayoux s’abstiennent 
sur des points qui concernent la 
participation, ce qu’ils disent vouloir 
défendre.

« Ce n’est pas ton problème », 
commente le conseiller Jacques 
Otlet.

Bonjour micro
Nouveauté : trois micros circulent 
parmi l’assemblée (NDLR : lors des 
séances précédentes, le public 
avait regretté de ne pas entendre 
les interventions). Hélas, le test 
n’est pas concluant, les voix sont 
troubles. « Ca marche quand même 
mieux sans micro », constate 
l’échevin David da Câmara Gomes. 

Personnellement, nous nous 
rappelons que la sonorisation était 

déjà demandée par le conseiller 
Jacky Reginster (législature 2007-
2012), quand les séances se 
tenaient encore à l’étage de l’hôtel 
de ville. Décidément, l’acoustique…

Economie d’énergie
L’échevin en charge de l’Energie 
Abdel Ben El Mostapha demande 
d’approuver l’adhésion à la centrale 
d’achats RenoWatt, dans le but 
de réduire la consommation 
énergétique des bâtiments 
communaux. Dans un premier 
temps, la priorité sera donnée aux 
écoles (à l’exception du nouveau 
bâtiment de Lauzelle), aux B1 et 

Amnesty au Conseil 

La séance du Conseil  a débuté par la remise d’une plaque - à la bourgmestre Julie Chantry, par la représentante 
du Groupe local 54 d’Amnesty International Roselyne Buisseret - à l’occasion du 70e anniversaire de la 
Déclaration universelle des droits humains. On peut y lire que « Les droits humains commencent dans les 
lieux proches des nous, si proches et si petits qu’on ne peut les voir sur aucune carte du globe. » Une phrase 
d’Eleanor Roosevelt, co-rédactrice de la Déclaration.

Roselyne Buisseret a remercié les autorités 
communales pour leurs actions en faveur des droits 
humains, notamment leur soutien à Hamid Babaei, 
Amaya Coppens…

Elle a évoqué le souhait du Groupe 54 de voir la liste 
résumée des 30 articles de la Déclaration figurer 
dans les journaux de classe des élèves de nos écoles. 
Elle a aussi souhaité que le Passeport des droits 
humains soit mis à la disposition des personnes qui 
se rendent à l’administration communale notamment 
pour y chercher une carte d’identité/un passeport.

Le compte rendu de la séance du 26 février.
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B2 du Cœur de Ville et au Centre 
culturel d’Ottignies, les plus 
énergivores. 

RenoWatt assurera les études, 
le financement du programme 
d’investissements (le projet est 
soutenu par l’Union européenne) et 
gèrera la procédure de marchés 
publics. 

Le conseiller Dominique Bidoul 
remarque que le Centre culturel est 
déjà doté d’une cogénération, qu’il 
espère performante, et que la salle 
des fêtes de Céroux mériterait de 
bénéficier de ce programme.

L’échevin répond que la cogénération 
a permis de réduire de 17% la 
consommation du Centre culturel 
et de l’hôtel de ville. Mais d’autres 
travaux sont nécessaires au 
Centre culturel : isolation des murs, 
châssis… « Il a fallu faire un choix. 
La salle de Céroux n’est pas dans le 
top 5 énergivore et n’est pas utilisée 
tous les jours. Elle pourra faire 
partie de la prochaine convention 
passée avec RenoWatt. »

Bâtiments
Quelques points ajoutés par les 
conseillers de la minorité sont 
évoqués en fin de séance. 

Dominique Bidoul regrette le 
mauvais état de la cuisine de la salle 
de Céroux : manque de matériel, 
défectuosité des appareils… « Cela 
fait six ans qu’on le demande, 
j’attends une solution de votre 
part ! »

Le nouvel échevin en charge des 
Bâtiments Abdel Ben El Mostapha 
annonce qu’un bon de commande 
pour 70 chaises et tables est à 
la rédaction. Il s’est renseigné sur 
l’état de la hotte, qui fait l’objet d’un 
contrat pour un nettoyage une fois 
par an : peut-être faudra-t-il prévoir 
un nettoyage plus régulier. Il invite le 
conseiller à l’accompagner à Céroux 
pour procéder ensemble à un état 
des lieux.

Dominique Bidoul regrette que rien 
n’ait été fait - depuis son intervention 

de janvier 2018 - pour accélérer les 
travaux d’aménagement au rez-de-
chaussée de l’ancienne mégisserie. 
« Lors de votre déclaration de 
politique générale, en janvier, vous 
avez tiré la sonnette d’alarme au 
sujet de la situation financière 
de la Ville. Comment peut-on se 
permettre de perdre cette valeur 
locative de 4000€/mois ?! »

L’échevin Abdel Ben El Mostapha 
assure que les travaux seront 
terminés à la fin avril. La Maison de 
l’Emploi pourra alors s’installer dans 
les trois espaces prévus. « Reste un 
module d’environ 70m² à l’état brut. 
Il était prévu que la Mire BW s’y 
installe, mais elle s’est désistée en 
dernière minute. Ce sera difficile de 
le louer dans cet état. Nous devrons 
y faire des travaux d’aménagement, 
le budget n’a pas été prévu. »

L’ancienne échevine en charge des 
Bâtiments Annie Galban rappelle 
qu’en janvier 2018, elle avait 
annoncé la fin des travaux pour 
fin décembre/début janvier 2019. 
Quelques semaines de retard, ce 
n’est pas inhabituel.

Zéro plastique
Les conseillers Cédric Jacquet et 
Nicolas Van der Maren proposent 
de voter une motion pour adopter 
le zéro plastique dans les services 
communaux.

L’échevin en charge de 
l’Environnement Philippe Delvaux 
parle d’une bonne initiative avant 
de considérer que « On comprend 
que vous êtes pressés dans le dos 
par des personnalités de votre 
parti, vu le contexte actuel ». Il 
détaille ce que la Ville fait depuis des 
années pour réduire les déchets 
et annonce que le « Plan zéro 
déchet » sera présenté au Conseil 
d’avril. Il évoque aussi le travail 
effectué sur le règlement du service 
Fêtes et Manifestations pour que 
les organisateurs d’événements 
passent au gobelet réutilisable.

L’échevin des Fêtes, des Sports et 
de la Jeunesse Benoît Jacob ajoute 
que la Ville a offert des gobelets 

réutilisables aux mouvements de 
jeunesse et des gourdes aux clubs 
sportifs. Des fontaines d’eau seront 
installées dans les centres sportifs, 
grâce à un subside de l’inBW.

Le conseiller Hadelin de Beer de 
Laer évoque la nécessité de passer 
à un autre mode de collecte des 
déchets. « Chastre a adopté 
les poubelles à puce… et dès la 
première semaine, la quantité 
collectée a diminué de moitié. »

Le conseiller Jacques Otlet dit à 
l’échevin de l’Environnement qu’il ne 
doit pas se sentir vexé parce que 
d’autres groupes politiques veulent 
faire un peu d’écologie.

La motion est acceptée (moyennant 
toujours les deux abstentions des 
Kayoux).

Maison du Tourisme, police
En fin de séance, les conseillers 
approuvent les statuts et contrat 
programme de la nouvelle Maison 
du Tourisme du Brabant wallon. 
L’échevin du Tourisme Benoît Jacob 
annonce qu’elle regroupe déjà 20 
communes de la province et que 
les 7 communes de l’Est devraient 
la rejoindre.

Un quart d’heure de questions 
clôture la séance, au cours duquel 
la bourgmestre Julie Chantry 
communique les conclusions de 
l’enquête interne menée au sein 
de notre zone de police, suite à 
l’intervention du 17 décembre à la 
gare d’Ottignies, critiquée sur les 
réseaux sociaux. 

L’enquête démontre que 
l’intervention a été menée selon 
les normes en vigueur. Le chef de 
zone a rappelé aux policiers que 
les citoyens ont le droit de filmer 
les interventions mais que les 
personnes filmées ne peuvent pas 
être reconnues si les images sont 
diffusées.

Tous les documents de l’enquête 
interne ont été transmis au Comité 
P, la police des polices, qui mènera 
sa propre enquête.
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Lourd à voler

L
e vol des plaques de rue coûte 
cher à la communauté : 
près de 3000€ pour 
recommander et replacer 

les exemplaires emportés au parc 
de la Source. Il a fallu le faire déjà 
deux fois.

« A Louvain-la-Neuve, tout ce qui 
se trouve sur un piquet ne tient 
pas longtemps », regrette Philippe 
Binot, agent technique en chef 
au service Travaux. « Des pierres 
de plus de 500kg scellées dans 
le sol seront certainement plus 
résistantes. »

C’est Francis Stache, chargé de 

missions pour le service, qui en 
a eu l’idée. Les Carrières Berthe 
de Florennes offraient des pierres 
en marbre rouge à qui pouvait en 
avoir l’usage.

« Nous avons été en chercher 
une dizaine qui présentaient une 
surface plane, avec le projet de les 
installer dans les lieux sensibles. »
 
Un transport lourd (chaque pierre 
pèse entre 500kg et une tonne, 
voire plus), effectué à l’aide de 
deux camions et d’un chargeur 
élévateur.

Une première pierre a été installée 
à l’entrée de la Verte Voie, il y a 

quelques années. Une seconde a 
suivi, devant le lac, sur laquelle 
est fixée la plaque reprenant un 
QR Code de l’Office du Tourisme-
Inforville. Une 3e vient d’être 
placée non loin de la seconde : 
elle accueille la plaque d’Amnesty 
International évoquant la plantation 
d’un chêne rouge à l’occasion du 
70e anniversaire de la Déclaration 
universelle des droits humains.

« D’autres pierres accueilleront 
d’autres plaques, moyennant 
l’accord de l’Université sur les 
terrains qui lui appartiennent », 
annoncent Philippe Binot et Francis 
Stache. ■ 

La conseillère Raphaële Buxant 
pose plusieurs questions sur 
le processus participatif qui 
accompagne le SOL pour l’avenir 
des environs de L’esplanade : 
quand sera réalisée l’enquête 
auprès des utilisateurs de la gare 
de Louvain-la-Neuve ? Existe-t-il un 
projet de construire une gare des 
bus à l’endroit où l’extension de 
L’esplanade était envisagée ?

La bourgmestre Julie Chantry 
répond que l’enquête sera réalisée 
dans les mois à venir. L’échevin 
en charge de la Mobilité David da 
Câmara Gomes confirme qu’une 
réflexion a été menée - lors de 
l’élaboration du Plan Communal de 
Mobilité (PCM) de Louvain-la-Neuve - 
au sujet de l’extension et/ou du 
déménagement de la gare des bus, 
devenue trop petite et obsolète. Il 
espère que les deux hypothèses 

envisagées pourront être analysées 
dans le cadre du processus 
participatif qui accompagne le SOL : 
le déplacement de la gare des bus 
sur la jachère entre L’esplanade et 
la pompe à essence, ou à l’endroit 
où se prévoyait une extension de 
L’esplanade (au-dessus de la gare 
des trains)… cette seconde option 
étant plus complexe à mettre en 
œuvre et donc plus coûteuse. ■

Des plaques collées et boulonnées sur des pierres en marbre : la parade de notre service Travaux pour 
esquiver le vandalisme à Louvain-la-Neuve.

Une première pierre a été installée à l’entrée de la 
Verte Voie, il y a quelques années. Une seconde a 
suivi, et une 3e, fin 2018, qui accueille une plaque 
d’Amnesty à proximité du lac.
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La passerelle en service 

Q
uelque 72m de long et 
2m de large, couverte 
et dotée de trois 
ascenseurs : la nouvelle 

passerelle de la gare d’Ottignies va 
nettement améliorer l’accessibilité 
des quais et du parking des Villas. 
Elle recrée un lien direct entre le 
parvis de la gare/la gare des bus 
et les quartiers situés en surplomb. 

« Nous recevions d’innombrables 
doléances de la part de personnes 
à mobilité réduite, parents avec 
poussettes, voyageurs chargés 
de valises… » a remarqué la 
bourgmestre Julie Chantry à 
l’occasion de l’inauguration de la 
nouvelle passerelle, le 20 mars. 
« Cette passerelle vient corriger ce 
qui était indigne d’une gare du 21e 
siècle, la première gare de Wallonie 
en terme de trafic voyageur (NDLR : 
22.000 usagers quotidiens, les 
jours de semaine). »

Notre Ville - qui a obtenu pour la 
troisième fois le label Handicity 
en 2018, pour son accueil des 
personnes à mobilité réduite - ne 
peut que se réjouir de la mise 
en service de ce nouvel ouvrage, 
qui facilitera l’accès à la clinique, 
à l’athénée… d’autant qu’il est 
prolongé - côté parking - par une 
rampe pour les PMR. 

Jusqu’à aujourd’hui, l’accès aux 
quais se faisait principalement par le 
couloir sous voies accessible depuis 
le bâtiment de la gare. 

Réaménagemen de la gare
Le ministre de la Mobilité François 
Bellot a évoqué un investissement 
de 2,8 millions d’euros, réparti 
entre Infrabel (en charge du gros 
oeuvre) et la SNCB (en charge des 

finitions et des aménagements pour 
les voyageurs). 

« Ce chantier entamé il y a un an, 
réalisé par l’entreprise Wanty, 
marque le point de départ d’un 
programme ambitieux de travaux 
qui vont se dérouler ici pendant 
une dizaine d’années », a annoncé 
le ministre. « On va tout refaire : 
le « grill » des voies, les quais, les 
auvents, les parkings… et la gare. »

François Bellot a fait part du projet 
d’augmenter la vitesse des trains de 
120 à 160 km/h sur la ligne 161 
Bruxelles Luxembourg, de manière 

à proposer la liaison en 2h05 plutôt 
que 3h05 actuellement. Il a aussi 
parlé d’une liaison Leuven-aéroport 
de Charleroi sans rupture de charge 
à Ottignies, quand la liaison Fleurus-
aéroport sera finalisée.

S’agissant du RER, les travaux 
ont débuté entre Ottignies et la 
bifurcation vers Louvain-la-Neuve 
(2km) et devraient être terminés en 
décembre 2023. Le « tout à quatre 
voies » peut raisonnablement être 
envisagé pour 2025-2026. A ce 
moment, les navetteurs pourront 
profiter du passage d’un train vers 
Bruxelles tous les quart d’heure. ■ 

La nouvelle passerelle piétonne de la gare d’Ottignies a été inaugurée par le ministre de la Mobilité François 
Bellot et la bourgmestre Julie Chantry, le 20 mars. 

Le ministre  et la bourgmestre ont été les premiers à parcourir la nouvelle passerelle. 

L’habitat sénior innovant
La Ville, à l’initiative de son Conseil consultatif des Aînés, en collaboration avec Habitat 
et Participation et le Comité des Fêtes de Wallonie, vous invite à une conférence-débat 
« L’habitat sénior innovant », le mardi 30 avril, de 14 à 17h au Centre culturel d’Ottignies 
(av. des Combattants, 41). Avec les témoignages de personnes 
qui vivent en habitat sénior « alternatif ». 
L’après-midi se terminera par un goûter. Prix : 2€. 010 / 43 61 75
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Le CBTC (China Belgium Technology Center) s’élève progressivement, dans le parc scientifique de Louvain-la-
Neuve. Le maître d’ouvrage « United Investment Europe » a invité les représentants de la Ville à découvrir l’état 
d’avancement du chantier, le 7 février.

N
on, ce ne seront pas 
« des milliers » de Chinois 
qui vont débarquer à 
Louvain-la-Neuve ! Il y a 

beaucoup de fausses rumeurs qui 
circulent au sujet du « China Belgium 
Technology Center » (CBTC), 
auxquelles le maître d’ouvrage 
(NDLR : « UI-Europe », pour 
l’actionnaire majoritaire « United 
Investment Group », une entreprise 
importante de la province du Hubei, 
en Chine), souhaite couper les 
pattes.

Le Centre devrait fournir quelque 
1600 postes à terme. Mais dans 
un premier temps, on parle de 800 
à 1000 emplois. Pour une majorité 
de… Belges !

La CEO du CBTC Minrong Zhang 
- qui habite à Louvain-la-Neuve - a 
entendu les craintes de la population 
locale et souhaite multiplier les 
occasions de la rassurer. C’est 
dans cet esprit qu’elle a convié les 
représentants de la Ville à une visite 
guidée du chantier, le 7 février.

5 tours de bureaux et un hôtel
Le CBTC est le premier parc 
scientifique chinois créé par la 
Chine en Europe. Il est dédié à 
l’accueil d’entreprises (chinoises, 
belges et européennes) hi-tech 
dans les domaines des bio et 
nanotechnologies, de l’informatique 
et télécommunications, de la 
fabrication intelligente…

Ce centre d’affaires va permettre 
aux entreprises chinoises de 
comprendre et apprivoiser 
le marché européen, tout en 
développant leurs technologies. 
Du côté belge, il représente une 
porte d’accès sur le marché chinois 
pour les entreprises locales, et 
des perspectives de partenariats 
technologiques. 

Le chantier s’étend sur 57.000m² 
(entre la RN4 et la E411, sur 
des terrains appartenant à 
l’UCLouvain) et comprend 5 tours 
de bureaux/laboratoires/espaces 
de « coworking », un hôtel, un 
centre de congrès de 1000m², des 
espaces commerciaux (1900m²), 

un restaurant, un centre de 
services pour les entreprises 
hébergées (services juridiques, 
comptables, financiers et fiscaux, 
propriété intellectuelle, ressources 
humaines, agence de voyage…), 
600 emplacements de parking 
pour voitures et 200 pour vélos/
trottinettes…

Plusieurs entreprises n’ont pas 
attendu la fin des travaux (1ère 

phase : janvier 2020) pour rejoindre 
le Centre, temporairement 
dans les bureaux du bâtiment 
Baroc, à quelques centaines de 
mètres du site : Amate (capteurs 
sans fil), Yike (technologie 
des drones), WIT (impression 
numérique médicale 3D), ETSC 
(produits optoélectroniques), 
Guangji (matières premières et 
préparations pharmaceutiques, 
additifs alimentaires, additifs pour 
l’alimentation animale)…

Les visiteurs du 7 février ont gravi - à 
pied - les 12 étages du bâtiment qui 
accueillera l’hôtel de 170 chambres 
et appartements. Pascal Brasseur, 
directeur des opérations pour « UI-
Europe », leur a annoncé l’intention 
du CBTC de confier la gestion de 
l’hôtel à un opérateur professionnel 
du secteur. Les discussions sont 
en cours.

S’intégrer dans le contexte local

Les représentants de la Ville ont découvert l’état 
d’avancement du chantier du CBTC.
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Déjà 22% d’économie d’énergie
Notre Ville nominée aux « Belfius Smart Belgium Awards ».

L
es « Belfius Smart Belgium 
Awards » récompensent les 
projets innovants et durables 
qui contribuent à répondre 

aux défis de notre société. Cinq 
Awards et un prix du public seront 
remis le 24 avril à Bruxelles. Plus de 
150 entreprises, start-ups, écoles 
et universités, hôpitaux et pouvoirs 
locaux… ont rentré leur candidature.

La candidature d’Ottignies-Louvain-la-
Neuve a été retenue dans la catégorie 
« plus de 30.000 habitants ». Aux 
côtés de neuf autres candidats (les 
Port autonome de Liège, Province 
de Liège, Villes de Gand et Herstal, 
Fonds du logement des familles 
nombreuses de Wallonie…). Un 

jury composé de représentants 
du monde académique, d’instituts 
de recherche… a retenu nos 
efforts pour réduire nos dépenses 
énergétiques de plus de 20% en 
moins de 4 ans. 

Plus de 20% d’économie
Notre projet consiste à réaliser 
- en moins de 4 ans - plus de 
20% d’économie d’énergie sur un 
panel représentatif de bâtiments 
communaux, sans investissement 
financier de la Ville. Ces économies 
serviront de levier financier pour 
activer la rénovation énergétique 
plus profonde des bâtiments, via 
des Contrats de Performance 
Energétiques ou d’autres modèles. 

Ce projet regroupe, autour de 
notre Ville, deux jeunes entreprises 
innovantes en plein développement : 
Opinum et Optiwatt, toutes deux du 
Brabant wallon. 

La stratégie de réduction de 
nos émissions de gaz à effet de 
serre comprend trois phases : le 
monitoring des consommations, 
l’optimisation énergétique et la 
rénovation énergétique. 

Après 3,5 ans, l’objectif est atteint, 
et même déjà dépassé, avec une 
économie d’énergie moyenne de 
22% et un objectif revu à la hausse : 
25% !  ■

Engagements au printemps 
2020
Après la visite du chantier, la 
délégation de la Ville a rejoint les 
bureaux du CBTC dans le bâtiment 
Baroc, pour une présentation 
générale du projet. Caroline 
Mouligneau, directrice adjointe des 
Affaires chez UI-Europe, a insisté 
sur la volonté du CBTC de s’intégrer 
dans le contexte local. Ainsi, les 
délégations de Chinois qui visitent le 
chantier - il y en a chaque semaine ! - 
sont invitées à faire un crochet 
par le centre de Louvain-la-Neuve, 

pour y découvrir ses musées. Le 
CBTC est d’ailleurs l’un des grands 
mécènes du nouveau Musée L.

« Nous voulons construire des ponts 
dans le domaine de l’économie, 
de la culture et du tourisme. 
Nous sommes aussi soucieux des 
questions de mobilité, dans un 
environnement déjà très encombré 
aux heures de pointe. »

Les représentants du Collège ont 
demandé à l’équipe du CBTC de 
veiller à privilégier le recrutement 

local, pour les emplois que le Centre 
engendrera : petits commerces, 
hôtel…  

Caroline Mouligneau a répondu que 
les candidatures envoyées au CBTC 
seraient transmises aux entreprises 
qui rejoindront Louvain-la-Neuve. 
Il ne s’agit pas d’engagements 
immédiats - compter le printemps 
2020 - ce qui laisse un an aux 
candidats pour apprendre le 
chinois. ■

La Région wallonne a ouvert un nouveau service 
à l'intention des entrepreneurs (starters, 
indépendants ou chefs de PME). Le numéro de 
téléphone 1890 a pour objectif de répondre aux 
questions qu'ils se posent, de la naissance du projet 
jusqu'à la transmission de l'entreprise. Obtention de 
permis ou de crédit, aides disponibles, protection 
sociale, gestion du personnel, économies d'énergie, 
problèmes juridiques ou de fiscalité...

Le site 1890.be est censé répondre à la plupart 
des questions simples. Si l'interrogation persiste, 
trois lignes téléphoniques sont disponibles les jours 
ouvrables de 12 à 19h. Soit l'information peut 
être donnée directement, soit l'entrepreneur sera 
orienté vers un des partenaires du 1890 : Forem, 
IFAPME, UCM, Sowalfin, comptables... Il ne recevra 
pas un simple numéro général à appeler, mais 
directement les coordonnées d'un expert au sein 
des organismes associés.

Le 1890, pour les entrepreneurs

Comme l’an dernier, un arrêté de police est 
d’application (jusqu'au 23 octobre), pour permettre 
aux usagers du lac de Louvain-la-Neuve de bénéficier 
d’un environnement propre, paisible et accueillant. 
Il prévoit que l’utilisation de barbecues (pour autant 
qu’ils soient pourvus d’un matériel portatif), la 
détention et/ou la consommation d’alcool, l’écoute 

de musique non amplifiée, sont tolérées sur le site 
du lac entre 10 et 22h et interdites en dehors de ce 
créneau horaire. La diffusion de musique amplifiée y 
est, elle, interdite à toute heure du jour et de la nuit.
Le règlement général de police administrative de la 
Ville est applicable en tout temps, sur l’ensemble 
du site.

Au bord du lac
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Place des Wallons en chantier
Les travaux de réaménagement de la place des Wallons (lire le BCO n°201 de juin 2016) ont débuté.

U
n nouveau visage pour la 
place des Wallons ? On en 
parle depuis longtemps. 
Le dossier a fait l’objet 

d’une candidature de la Ville au 
projet URBACT (pour des subsides 
européens) en 2009, la Gestion 
Centre Ville (GCV) d’Ottignies-
Louvain-la-Neuve a été chargée 
de le piloter à partir de 2010, 
une consultation populaire a été 
organisée en 2012, un sociologue 
a remis ses conclusions en 2013… 

La GCV a annoncé le début du 
chantier - par la firme Haulotte - 
à la mi-mars (regroupement des 
impétrants en sous-sol). 

« La première phase proprement 
dite commencera à la mi-avril et 
concernera la zone utilisée par les 
exploitants Horeca, zone jouxtant 
la galerie couverte de l’immeuble 
Le Perron, qui longe la place côté 
avenue Lemaître », annonce la GCV. 
« Après les congés du bâtiment, 

les ouvriers s’attaqueront à l’autre 
côté de la place, avec des travaux 
plus lourds de mise à niveau. Ces 
modifications de la place devraient 
s’achever fin octobre avec la 
touche finale de verdurisation de 
l’espace. »  ■

Appartement à louer
La Ville met un splendide appartement neuf en 
location, à moins de 2km de la gare d'Ottignies 
et à 750m du centre commercial du Douaire. 
Appartement de 75m², au rez-de-chaussée d'un bel 
immeuble avec ascenseur. 

Deux chambres (12 et 14 m²), hall, salle de douche, 
petite buanderie, living (30 m²), comprenant un 
espace cuisine (équipé d’un frigo, d’une taque, d’un 
four, d’une hotte) ainsi qu’une cave en sous-sol. 
Loyer de 850€, provision de charges de 100€. 

Cérémonies patriotiques
Hommage aux « Justes », commémoration de 
la libération des camps, hommage à l’Escadron 
Neybergh Brumagne, le vendredi 17 mai : 

13h : commémoration de la libération des camps à 
l’Espace Saint-Rémy (à côté de l’église d’Ottignies) ;

13h30/45: hommage au monument aux morts 
de Limelette (avenue de Jassans, 67), suivi de 
l’hommage au monument de l’Armée secrète (rue 
Escadron Brumagne).

Bienvenue à tous.
010 / 43 60 46

gcvolln@skynet.be 
010 / 81 21 04

Des sonomètres à Louvain-la-Neuve
Pour mesurer l’ampleur du bruit aux endroits de passage. Dans le but, ensuite, de réduire le problème des 
nuisances sonores.

N
otre Ville souhaite 
explorer les possibilités 
offertes par le numérique 
dans le cadre d’une 

approche « Smart City ».

« L’analyse des données devrait 
nous aider à réduire le problème 
des nuisances sonores à Louvain-la-
Neuve », espère l’échevin en charge 
du Numérique Philippe Delvaux. « La 
dernière enquête locale de sécurité 
a démontré que les nuisances 

sonores nocturnes faisaient partie 
des préoccupations principales de 
nos habitants. »

Des sonomètres ont été placés 
à la rue des Blancs Chevaux, à la 
Grand-Place, à la rue des Bruyères 
et à la Grand-Rue, pour y mesurer 
l’ampleur du bruit. 

Les données seront rassemblées 
sur une plateforme et analysées, 
dans l’espoir de pouvoir anticiper les 

débordements. L’information devrait 
revenir plus vite à nos patrouilles de 
police, qui pourront se diriger plus 
vite vers les sources de bruit.

La technologie permettra de se 
baser sur des données objectives 
alors que les statistiques 
d’aujourd’hui se basent uniquement 
sur les retours - subjectifs - des 
citoyens qui téléphonent à la police 
pour se plaindre des nuisances 
(combien ne le font pas ?). ■



Incinération - Fleurs en soie
Organisation de funérailles pour tout budget

Avenue des Combattants, 26 - 1340 Ottignies 
 www.funeraillesdebroux.be

Tél : 010/ 41 42 91

FUNÉRAILLES DEBROUX SPRL

Incinération - Fleurs en soie

FUNERARIUM À OTTIGNIES

Chaussée de Wavre 362, 1390 Grez-Doiceau • 010 84 15 28 
 infogrez@bigmat.be • www.bigmatgrezdoiceau.be

Showroom
 de 8h30 à 18h du lundi au vendredi et le samedi de 8h30 à 13h

Comptoir matériaux
 de 6h30 à 18h du lundi au vendredi et le samedi de 7h à 13h

BIGMAT GREZ-DOICEAU, bien plus que des matériaux

Venez découvrir les dernières tendances
carrelages, sanitaires, bois et peintures

BIEN PLUS QUE DES MATÉRIAUX
®

www.gpautomobile.be

PEUGEOT NIVELLES
Rue de la Science 8 

1400 Nivelles
Tél. : 067/21.36.26 

info.nivelles@gpautomobile.be

GP CARROSSERIE
Grand Route 22 

1435 Corbais 
Tél. : 010/45.54.54 

info.carrosserie@gpautomobile.be

PEUGEOT COURT-ST-ETIENNE
Avenue des Combattants 1 

1490 Court-Saint-Etienne
Tél. : 010/62.16.62 

info.cse@gpautomobile.be

DES PROS QUI OFFRENT PLUS
QUE LES AUTRES

VOTRE CONCESSIONNAIRE 
PEUGEOT

Vente de véhicules neufs 
et occasions

Service après-vente 
toutes marques

GP CARROSSERIE
Agréé toutes compagnies

Réparations toutes marques

Véhicule de remplacement

GP CAR WASH*
3 programmes de lavage 

à partir de 8,50 €

Qualité du nettoyage 
type “Américain”

* Service disponible à Court-St-Etienne
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« L’école qui place l’élève au centre
de ses apprentissages »

Venez découvrir l’école lors de notre « Fête du printemps »
le samedi 4 mai 2019

Cette journée sera récréative, sportive, éducative et gourmande.

Inscriptions :
Fondamental > durant toute l’année scolaire
1ère secondaire > reprise des inscriptions le 29 avril
Secondaire (sauf 1ère) >  durant toute l’année scolaire 

Renseignements :
Section fondamentale
Section secondaire Villas
Section secondaire Lauzelle

Enseignement fondamental, secondaire général et technique de qualité
Immersion néerlandais au fondamental et secondaire

1er degré2ème degré3ème degré

latin, sciences-art,
sciences-sport

Langues : choix entre
néerlandais et anglais

latin, sciences, langues, littéraire, 
TQ de gestion

2ème langue choix entre néer-
landais, anglais et chinois

latin, latin-sciences, math-sciences, 
sciences, sciences-humaines, 

langues, TQ technicien comptabilité
2ème langue à choisir entre le 
néerlandais, anglais et chinois
3ème langue avec l’espagnol

Options

www.arolln.be

« L’école qui place l’élève au centre
de ses apprentissages »

Venez découvrir l’école lors de notre « Fête du printemps »
le samedi 4 mai 2019

Cette journée sera récréative, sportive, éducative et gourmande.

Inscriptions :
Fondamental > durant toute l’année scolaire
1ère secondaire > reprise des inscriptions le 29 avril
Secondaire (sauf 1ère) >  durant toute l’année scolaire 

Renseignements :
Section fondamentale
Section secondaire Villas
Section secondaire Lauzelle

Enseignement fondamental, secondaire général et technique de qualité
Immersion néerlandais au fondamental et secondaire

1er degré 2ème degré 3ème degré

latin, sciences-art,
sciences-sport

Langues : choix entre
néerlandais et anglais

latin, sciences, langues, littéraire, 
TQ de gestion

2ème langue choix entre néer-
landais, anglais et chinois

latin, latin-sciences, math-sciences, 
sciences, sciences-humaines, 

langues, TQ technicien comptabilité
2ème langue à choisir entre le 
néerlandais, anglais et chinois
3ème langue avec l’espagnol

Options

www.arolln.be
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Réseaux d’enseignement 
non communaux
Vous avez découvert les écoles communales dans l’encart central de ce 
Bulletin. Voici les réseaux d’enseignement non communaux.

Enseignement public 
officiel fondamental de la 
Communauté française 

Athénée royal Paul Delvaux
www.arolln.be
Av. Bontemps, 2  
1340 Ottignies
Tél. : 010 / 42 04 30
Directeur : Frédéric Frémy

Enseignement fondamental 
libre non-confessionnel

Ecole des Bruyères
www.bruyeres.be
Av. des Arts, 11  
1348 Louvain-la-Neuve
Tél.: 010 / 45 16 66
Directeur : Marc Guiot

Enseignement spécialisé 

Ecole Escale « Escalpade »
Enseignement spécialisé de 
type 4 (enfants atteints d’un 
handicap moteur)
www.escalpade.be
Rue de la Ferme des Bruyères, 2 
1348 Louvain-la-Neuve
Tél.: 010 / 43 98 23
Directrice: Juliane Monville

Enseignement secondaire libre 

Collège du Christ-Roi
www.ccro.be
Rue de Renivaux, 25 
1340 Ottignies
Tél.: 010 / 42 04 70
Directeur:  
Olivier Van Herstraeten
 
Lycée Martin V
www.lmv.ucl.ac.be
Rue du Collège, 3 
1348 Louvain-la-Neuve
Tél.: 010 / 48 96 40
Directeur : Damien Dejemeppe

Enseignement  
fondamental libre      

Collège du Biéreau
www.biereau.be
Rue du Collège, 2 
1348 Louvain-la-Neuve
Tél.: 010 / 45 03 06
Directeur : Stéphane Vreux

Ecole Martin V
www.martinv.be
Bd du Nord, 2  
1348 Louvain-la-Neuve
Tél. : 010 / 45 01 02
Directeur : David Foret

Ecole Notre-Dame
www.
ecolenotredamecerouxmousty.be
Av. des Iris, 14 
1341 Céroux-Mousty
Tél. : 010 / 61 41 18
Directeur: Marc Pagnoulle

Ecole Saint-Pie X
www.ecolestpiex.be
Av. Saint-Pie X, 5 
1340 Ottignies
Tél. : 010 / 41 45 98
Directeur : Eric Xhonneux

Enseignement public 
officiel secondaire de la 
Communauté française  

Athénée royal Paul Delvaux
www.arolln.be
Av. des Villas, 15 
1340 Ottignies  
Tél : 010/42 04 20

Implantation de Lauzelle 
(pédagogie participative) 
Rue de Clairvaux 
1348 Louvain-la-Neuve 
Tél. : 010 / 42 04 27
Préfète des études :  
Carole Sterckx

« L’école qui place l’élève au centre
de ses apprentissages »

Venez découvrir l’école lors de notre « Fête du printemps »
le samedi 4 mai 2019

Cette journée sera récréative, sportive, éducative et gourmande.

Inscriptions :
Fondamental > durant toute l’année scolaire
1ère secondaire > reprise des inscriptions le 29 avril
Secondaire (sauf 1ère) >  durant toute l’année scolaire 

Renseignements :
Section fondamentale
Section secondaire Villas
Section secondaire Lauzelle

Enseignement fondamental, secondaire général et technique de qualité
Immersion néerlandais au fondamental et secondaire

1er degré 2ème degré 3ème degré

latin, sciences-art,
sciences-sport

Langues : choix entre
néerlandais et anglais

latin, sciences, langues, littéraire, 
TQ de gestion

2ème langue choix entre néer-
landais, anglais et chinois

latin, latin-sciences, math-sciences, 
sciences, sciences-humaines, 

langues, TQ technicien comptabilité
2ème langue à choisir entre le 
néerlandais, anglais et chinois
3ème langue avec l’espagnol

Options

www.arolln.be
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Artisan, peintre en bâtiment 
 

Peintures intérieures & extérieures, 
Tapissage, 

Revêtements sols et murs, 
Pose de stores 

 
Pour tout renseignement, contactez-moi au  

0477/45 27 07 
Chaussée de Bruxelles 128 D – 1300 Wavre 
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Rue aux Fleurs, 9 - 1341 Céroux-Mousty - Tél. : 010.61.81.61
www.berger-draye.be - draye_vincent@hotmail.com
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CLÔTURE

Bon à Tirer > Magazine "Info Wavre" du mois de mars 2018.
A nous renvoyer via fax ou par e-mail dans les 24h svp.

Tél : 010.24.43.53 I Fax : 010.22.38.17 I E-mail : info@infowavre.be

www.infowavre.be

signature : .........................................................................................
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Participation

Projet Athéna-Lauzelle 
Appel à candidatures au processus participatif, avant le 22 avril.

L
’UCLouvain s’est lancée 
dans la mise en œuvre d’un 
Schéma d’Orientation Local 
(SOL) pour la zone d’habitat 

Athéna-Lauzelle, en février. 

Les enjeux sont très importants 
puisque ce site de 30 hectares, 
déjà préfiguré dans le Plan directeur 
initial de Louvain-la-Neuve, constitue 
le dernier grand quartier résidentiel 
à urbaniser. Il est délimité par la 
Route Nationale 4, le boulevard de 
Lauzelle, l’avenue Athéna, ainsi que 
par la zone forestière du bois de 
Lauzelle et la drève du Golf. 

Les attentes des différents acteurs 
(Ville, UCLouvain, habitants et futurs 
habitants, étudiants…) qui partagent 
le site sont élevées. La volonté est 
de réaliser un quartier ambitieux 
sur le plan de l’aménagement des 
espaces publics, des typologies 
de logements, des économies 
d’énergie, de la promotion des 
modes de déplacements doux et de 
la gestion de l’eau et des déchets.

L’UCLouvain, propriétaire des ter-
rains, a souhaité que l’établissement 
du SOL se fasse en co-construction 
avec les acteurs du territoire, et ce 
dès la conception du projet, afin de 
tenir compte des perceptions, des 
attentes et des besoins des usa-
gers, habitants et futurs habitants. 

Le processus participatif leur offre 
la possibilité de se saisir de leur 
territoire, de mieux se l’approprier 
et d’apporter leur contribution à la 
construction de leur espace de vie. 

La participation citoyenne complète-
ra l’analyse technique à réaliser par 
le bureau d’étude XMU et ses parte-

naires. Elle apportera un éclairage 
aux décideurs et aux aménageurs.

La constitution du SOL est étendue 
sur l’année 2019. Elle a débuté en 
mars par la récolte de données 
(documents, études, données 
statistiques…). La concertation 
habitante et citoyenne débutera le 
samedi 27 avril, par une journée de 
balades urbaines organisée autour 
de trois groupes de 30 personnes, 
afin d’échanger durant deux heures 
sur le territoire et explorer la zone 
d’Athéna-Ferme de Lauzelle avec les 
participants volontaires.

Pour plus de renseignements sur 
le projet et les étapes clés, et 
pour déposer une candidature à la 
participation (inscription avant le 22 
avril): www.projet-athena-lauzelle.be  

Les citoyens volontaires n’ayant pas 
pu participer à la balade urbaine 
pourront exprimer leurs avis et 
attentes à travers un questionnaire 
en ligne, disponible sur le site à 
partir du 27 avril.   ■

La Commission européenne, en collaboration avec 
notre Ville, vous invite à un dialogue citoyen participatif 
« Energie/ Climat », le lundi 29 avril, de 18h30 à 
22h, dans la salle polyvalente du lycée Martin V, à 
Louvain-la-Neuve (avenue des Arts, 20). Boissons 
et collation prévues. Bienvenue à tous : habitants, 
étudiants, travailleurs, employeurs, navetteurs…

Pour limiter le réchauffement climatique à +1,5°, 
la Commission européenne a présenté sa vision 
pour une économie prospère et neutre en carbone 
d’ici 2050, tout en garantissant la justice sociale 
nécessaire à une transition équitable (Cf. https://
ec.europa.eu/clima/policies/strategies/2050_fr). 

De son côté, la Ville a développé un Plan communal 
d’Action pour l’énergie durable et le climat (Cf. www.

olln.be/fr/environnement/energie-climat/climact.
html).

Mais en tant que citoyens, quelles actions concrètes 
en matière énergétique pouvons-nous proposer au 
niveau individuel, ou aux différents niveaux de pouvoir, 
du niveau communal à l’Europe, pour combattre 
le changement climatique ? Venez partager et 
développer vos idées !

Les trois meilleures propositions d’actions seront 
présentées lors de la Conférence européenne sur 
l’énergie durable à Bruxelles du 17 au 21 juin 2019. 
 
Informations et inscriptions (obligatoires, avant le 
22 avril) : www.olln.be (cf. l’actualité consacrée à 
l’événement, sur la page d’accueil).

Réchauffement climatique : dialoguons !



Centre auditif

Appareils discrets et performants
Essais sans engagement
Réglage/nettoyage des appareils

Sur rendez-vous – Parking privé
Avenue Provinciale 28 – 1341 Céroux-Mousty

Tél : 010 61 61 97
info@audibilis.be • www.audibilis.be
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Social

Les femmes, parlons-en

L
e Collectif des Femmes, 
c’est une ruche: 36 per-
sonnes employées (dont les 
trois-quarts sont issues de 

l’immigration), une quinzaine de 
prestataires indépendants, 3 ou 4 
personnes employées sous statut 
« article 60 », une quarantaine de 
bénévoles, de nombreux stagiaires 
(psychologues, sociologues, crimi-
nologues, assistants sociaux, édu-
cateurs/trices…).

« La majorité de nos collaborateurs 
ont vécu des parcours similaires 
à ceux des personnes que nous 
accueillons aujourd’hui », précise la 
directrice et fondatrice du Collectif 
Christiane De Wan. « Si notre 
association s’adresse à la base à 
un public de femmes migrantes 
ou réfugiées, nous accompagnons 
désormais aussi des Belges et 
aidons de plus en plus d’hommes. »

L’association est basée à la rue 
des Sports à Louvain-la-Neuve, 
mais rayonne partout en Belgique, 
et même dans les pays du Sud 
où des anciennes du Collectif ont 
exporté ses actions.

Formations, travail social, 
ateliers d’art
Depuis sa création en 1979, le 
Collectif a accueilli près de 18.000 
personnes. Chaque année, elles 
sont 300 à en suivre les formations : 
alphabétisation en français, permis 
de conduire théorique, initiation en 
informatique… 

En tant que centre d’insertion 
socioprofessionnelle, il propose  
cinq filières (orientation 
professionnelle, aide-soignant/
aide familial, auxiliaire de l’enfance, 

informatique/langue, PME). Deux 
sont qualifiantes, en partenariat 
avec le Centre de Formation 
Culturelle et Sociale (CFCS), et 
débouchent sur 90% de mise à 
l’emploi. 

Le Collectif assure un travail social 
de proximité (suivi psychosocial 
et médiation interculturelle, 
accompagnement de personnes 
victimes de violence intrafamiliale 
et conjugale, maison « Nyampinga » 
où sont reçues les femmes 
touchées par le VIH/SIDA, 
« Tremplin pour la vie » pour 
l’intégration des réfugiés…) et une 
démarche d’éducation permanente 
(santé et sexualité, relation genre/
lutte contre les stéréotypes et les 
préjugés).

« Nous sommes parfois la 
dernière porte à laquelle on vient 
frapper. Il n’est pas rare que nous 
accompagnions des personnes au 
CPAS, à la mutuelle, à la Ville, à 
la police ou chez le docteur. Nous 
visitons des malades à domicile, 
à la clinique… c’est un vrai travail 
de terrain, un exemple du vivre 
ensemble. »

Christiane De Wan évoque 
l’importance du réseau : la Ville, 
l’UCLouvain, l’Association des 
Habitants, les kots à projets, les 
associations locales… sur qui le 
Collectif peut compter.

Egalement reconnu comme Centre 
d’expression et de créativité, le 
Collectif anime des ateliers de 
création de vêtements, stylisme, 
modélisme, et un atelier d’arts 
multiculturels : verre et vitrail, 
peinture, graphisme… 

Colloque international
Le Collectif organise un grand 
colloque, chaque année, qui 
s’adresse aux femmes, aux 
associations du Brabant wallon 
et de Bruxelles, aux étudiants, au 
monde politique…

Cette année, il aura lieu le 21 juin, 
sur le thème « Femmes et liberté 
d’expression : arts, littérature 
et journalisme, démarche 
pluridisciplinaire ». De nombreuses 
femmes - du Nord et du Sud - y 
témoigneront, quelques hommes 
aussi. La conclusion sera apportée 
par la Française Christiane Taubira, 
femme politique, femme de lettres, 
militante des droits humains et de 
la cause des femmes.

L’événement sera encadré par une 
exposition des travaux réalisés 
dans le cadre des ateliers du 
Collectif. Avant la pause de midi, les 
élèves en 5e et 6e primaire au lycée 
Martin V présenteront une pièce 
« La liberté en « jeu »», résultat du 
travail de sensibilisation effectué 
en classe, avec le Collectif, sur le 
thème de la liberté d’expression.

« Le colloque sera l’occasion de 
remettre notre nouveau Prix « La 
voix des sans voix » à la journaliste 
chilienne Marcia Scantlebury, pour 
son parcours remarquable dans 
la lutte pour la défense des droits 
humains », annonce Christiane De 
Wan. 

Entrée gratuite. ■

Pour fêter ses 40 ans, le Collectif des Femmes organise un colloque « Femmes et liberté d’expression », le 21 
juin à l’Aula Magna de Louvain-la-Neuve.

010 / 47 91 85
www.collectifdesfemmes.be
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Social

Randonnée Rotary
Le Rotary Club de Louvain-la-Neuve organise une journée 
familiale « A pied ou à vélo pour la bonne cause » au Bois 
des Rêves, le dimanche 2 juin, pour soutenir sept « Papys 
cyclistes » dans leur défi 2019 au profit des résidents de 
L’Arche (Bierges et Namur). 

Dès 12h, le Rotary mettra un barbecue à votre disposition 
(auberge espagnole). Vous pourrez ensuite choisir votre 
trajet de randonnée : à pied, vélo ou VTT. Tous niveaux/âges. 
La journée se terminera par un goûter familial. 

Soyez nombreux pour encourager les « Papys cyclistes » avant 
leur grand départ, le 10 août à Namur. 

PAF : 5€/personne (une boisson), 10€/personne (un goûter 
+ une boisson). Gratuit jusqu’à 12 ans (hors consommations).

Subside social
Vous êtes membre d’une association qui 
développe une action sociale à Ottignies-
Louvain-la-Neuve ? La Ville peut soutenir 
financièrement votre travail.

Le formulaire de demande de subsides 
ainsi que le règlement se trouvent sur 
le site de la Ville www.olln.be (rubrique 
services communaux>vie sociale>subside 
aux associations).  

Un comité de lecture décidera de la 
répartition des subsides en fonction des 
critères qualitatifs et quantitatifs évoqués 
dans le formulaire.

Pour une société plus inclusive

E
n portant des chaussettes 
dépareillées le 21 mars, 
les élèves de l’école com-
munale de Mousty et nos 

collègues du service « Activités et 
citoyens » ont souhaité sensibiliser 
à la différence, à l’occasion de la 
journée mondiale de la trisomie 21.

Cette journée touche particuliè-
rement les enfants de l’école de 
Mousty, puisque celle-ci a ouvert 
une classe « intégrée/inclusive » 
en septembre 2018 (lire notre 
dossier Enseignement). Les huit 
« Aventuriers » ont posé pour les 
photos en chaussettes, avec leurs 
camarades. ■

010 / 43 61 73 
pascale.verraghenne@olln.be

louvain-la-neuve.rotary2170.org
rotarylln@gmail.com
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DEMANDE  D’UNE  RISTOURNE  SUR   
LA  CONSOMMATION D’EAU
FAMILLES  NOMBREUSES - 2019

Conditions d’octroi 

Il est accordé aux familles nombreuses une ristourne d’eau à valoir sur la facture régularisatrice de l’in BW 
en fin d’année. Dans le cas d’un compteur de passage, la Ville procèdera directement au remboursement.
•  Plafonds des ressources du ménage pris en considération  (revenu globalement imposable de l’exercice 

d’imposition 2018 – revenus 2017) :
 - 3 enfants à charge  (gratuité de 12 m3) : 51.930,00 euros 
 - 4 enfants à charge  (gratuité de 16 m3) : 57.005,00 euros
 - 5 enfants à charge (gratuité de 20 m3) : 62.075,00 euros
 - 6 enfants à charge (gratuité de 24 m3) : 67.150,00 euros
 - 7 enfants à charge et plus (gratuité de 28 m3) : 72.220,00 euros
•  Cet avantage n’est pas cumulable avec la ristourne d’eau/électricité accordée aux familles à revenus modestes.
•  Pour bénéficier de cet avantage, le bénéficiaire devra toujours être domicilié sur le territoire de la ville au 

moment de l’établissement du décompte annuel par l’in BW ou de la liquidation de la ristourne par la Ville.
•  Demande complète à introduire pour le 31 mai 2019 au plus tard.

DEMANDE  D’UNE  RISTOURNE  D’EAU  -  2019

NOM, prénom :  ABBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBC

Numéro National : ABBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBC

Rue  ABBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBC

N° ABBBC Bte ABBBC Code postal ABBBC

N° compte bancaire : BE ABBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBC

N° de tél. : ABBBBBBBBBBC Facturation In BW: oui – non 
Habitant à l’adresse ci-dessus, déclare sur l’honneur que les enfants ci-dessous à charge font partie de mon 
ménage au 1er janvier 2019, et que l’ensemble de mes revenus globalement imposables ne dépassent pas 
les montants fixés ci-avant.

1. ABBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBC

2.   ABBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBC

3.  ABBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBC

4.   ABBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBC

5.   ABBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBC

6 et plus   ABBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBC

Pour être recevable, la demande est accompagnée obligatoirement des pièces justificatives suivantes :
1) le dernier avertissement extrait de rôle du ménage relatif à l'imposition 2018, revenus 2017
2) une composition de ménage arrêtée au 1er janvier 2019

Suivant la situation familiale, obligatoirement :
3) attestation scolaire pour les enfants de plus de 18 ans 
4) attestation prouvant le handicap de l’enfant (car x 2 si handicap)

Seuls les dossiers complets et rentrés pour le 31 mai 2019 (par courrier ou lors des permanences) 
pourront être traités.

Administration communale, service Activités et Citoyen – Affaires sociales, Espace du Cœur de Ville, 2 à 1340 
Ottignies-Louvain-la-Neuve. Permanences du mardi au jeudi de 9 à 11h et le samedi 25 mai de 9 à 11h). 

Renseignements complémentaires : 010/43.61.76. 
Date et signature :
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Conditions d’octroi d’une ristourne de 62,00 euros :

•  Le total des revenus annuels de tous les membres repris dans la composition de ménage n’excèderont pas 
la somme de 18.855,63(*) euros (revenu globalement imposable – exercice d’imposition 2018–revenus 
2017) augmentée  de 3.490,68 (*) euros par personne à charge ou cohabitante (x 2 si handicap)

•  Ne pas bénéficier de revenus de biens immobiliers (n’être propriétaire que d’1 seule habitation –unique 
bien– et y être domicilié)

• Ne pas être redevable envers la Ville d’une taxe quelconque
• Ne pas avoir quitté le territoire communal lors de la liquidation de la ristourne
• Cet avantage n’est pas cumulable avec la ristourne d’eau « familles nombreuses » 
• Demande complète à rentrer pour le 28 juin 2019 au plus tard

(*) Intervention majorée – moyenne des plafonds année 2018 (BIM)

DEMANDE  D’UNE  RISTOURNE  DE  62,00 EUROS  -  2019  

NOM, prénom :  ABBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBC

Numéro National : ABBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBC

Rue  ABBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBC

N° ABBBC Bte ABBBC Code postal ABBBC

N° compte bancaire : BE ABBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBC

N° de tél. : ABBBBBBBBBBC 
Habitant à l’adresse reprise ci-dessus au 1er janvier 2019, déclare sur l’honneur que les revenus annuels 
cumulés de tous les membres repris dans ma composition de ménage ne dépassent pas 18.855,63 euros 
(revenu globalement imposable) augmentés de 3.490,68 euros par personne à charge ou cohabitante (x 2 
si handicap)

Pour être recevable, la demande est accompagnée obligatoirement des pièces justificatives suivantes :
1)  l’avertissement extrait de rôle relatif à l'imposition 2018, revenus 2017 de tous les membres repris 

dans ma composition de ménage qui ne sont pas/plus à charge 
2) une composition de ménage arrêtée au 1er janvier 2019

Suivant ma situation familiale, obligatoirement :
3) attestation d’études pour les enfants de plus de 18 ans  
4) attestation prouvant le handicap d’un membre du ménage

Seuls les dossiers complets et rentrés avant le 29 juin 2019 (par courrier ou lors des permanences) 
pourront être traités.  

Administration communale, service Activités et Citoyen – Affaires sociales, Espace du Cœur de Ville, 2 à 
1340 Ottignies-Louvain-la-Neuve. Permanences du mardi au jeudi de 9 à 11h ; les samedis 25 mai et 22 
juin de 9 à 11h. 

Renseignements complémentaires : 010/43.61.76. 
Date et signature :

DEMANDE D’UNE RISTOURNE SUR 
LA CONSOMMATION D’EAU/ELECTRICITE  

REVENUS MODESTES -  2019
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Conditions :
• avoir un jardin
•  le revenu globalement imposable (exercice d’imposition 2018 – revenus 2017)  ne dépassera pas 
18.855,63 (*) euros augmentés de 3.490,68 (*) euros  par personne à charge ou cohabitante (x 2 si handicap)

(*) intervention majorée – moyenne des plafonds année 2018 (BIM)

Les demandes, au moyen du présent formulaire, sont à introduire auprès du service Activités et Citoyen – 
Affaires sociales – Espace du Cœur de Ville, 2, à 1340 Ottignies, jusqu’au 31 octobre 2019, du mardi au 
jeudi de 9 à 11h. Info : 010 / 43 61 76.

NOM, prénom :  ABBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBC

Numéro National : ABBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBC

Rue  ABBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBC

N° ABBBC Bte ABBBC Code postal ABBBC

N° de tél. : ABBBBBBBBBBC 

La demande est accompagnée :
•  du dernier avertissement extrait de rôle relatif à l'imposition 2018, revenus 2017, de tous les 

membres repris dans ma composition de ménage

et suivant la situation :
• l’attestation prouvant le handicap d’un membre du ménage

      
Je soussigné(e), ……………………………………………….
m’engage à déposer dans les sacs biodégradables des déchets uniquement organiques à l’exclusion de tout 
autre déchet.

Certifié sincère et véritable, 
Date et signature :

Sacs biodégradables pour les déchets de jardin

La Ville a décidé d’accorder, gratuitement, 50 sacs biodégradables 
aux personnes âgées de 65 ans et plus et/ou handicapées reconnues 

par le SPF Sécurité sociale

Consultation des nourrissons
L'ONE fête ses 100 ans en 2019. La consultation des 
nourrissons de Mousty aussi!

Née en septembre 1919 sous l’appellation « Œuvre Nationale 
de l'Enfance », l’ONE a changé de nom en 1983 pour devenir, 
pour la communauté française, « l'Office de la Naissance et 
de l'Enfance ».

Depuis 100 ans, l'ONE s'engage - via notamment les 
consultations des  nourrissons - pour un accompagnement 
et un accueil de qualité des enfants et des familles, dans 
une volonté d'adaptation et d'innovation permanentes. Cela 
se fête! 

L'équipe de la consultation des nourrissons de Mousty vous 
invite à partager un moment convivial dans ses locaux de 
rue de Franquenies (n°10), le dimanche 26 mai, de 14 à 
18h. Au programme : activités pour les enfants, animation 
musicale.

Soldes solidaires
La 22e édition des soldes solidaires aura lieu 
le samedi 27 avril, de 9 à 14h, à l’école 
communale de Blocry (rue de l’Invasion, 
119/A). Tous les vêtements à 1, 2 ou 5€.

Déposez à l’école les vêtements, chaussures 
et accessoires (homme/femme/enfant/
bébé, en bon état et non démodés) que vous 
ne portez plus. Les bénéfices de la vente 
seront versés à des projets caritatifs liés à 
l'éducation et aux enfants. Le peu de frais 
de publicité et d'administration sont pris 
en charge par l'Association des Parents de 
l'école de Blocry.

Dépôt de vos dons le vendredi 26 avril, de 
15 à 18h.

http://apblocry.be/ 
apblocry@gmail.com010 / 24 55 63



Un quartier à taille humaine !
Vous souhaitez changer d’air, vous êtes en quête d’un lieu exceptionnel 
dans un centre urbain dynamique et novateur ? Esprit Courbevoie est 
fait pour vous ! Situé à deux pas de Louvain-la-Neuve, ville vibrante 
et cosmopolite, ce nouveau quartier allie à la perfection convivialité 
et quiétude. Rêvez du confort de demain dans cette cité aisément 
accessible et connectée.

A VENDRE : STUDIOS, APPARTEMENTS, MINI-LOFTS

I n fos  e t  ven tes  : 

+32.2.588.00.60
www.espritcourbevoie.be

Pro je t  déve loppé  par  :

80%
VENDU

Courbevoie-BulletinCommunalAvril.indd   1 29/03/19   17:15
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Le dimanche,  
pas de tondeuses
Pour rappel, il est interdit de faire 
usage de tondeuses à gazon, de 
motobèches, tronçonneuses et 
autres engins à moteurs, électriques 
ou à explosion (destinés notamment 
à des fins de jardinage et espaces 
verts) entre 20h et 9h ainsi que les 
dimanches et jours fériés.

Wallonie en fleurs
Notre Ville a obtenu le maximum de fleurs au concours Wallonie en fleurs 2018. Les associations qui souhaitent 
participer à l’édition 2019 ont jusqu’au 30 avril pour rentrer leur candidature : www.wallonieenfleurs.be

Fleurs, fruits et légumes  
Rendez-vous à la bourse/échange de graines et de plantes, le dimanche 
28 avril, à la ferme équestre de Louvain-la-Neuve (av. des Arts, 21). Une 
organisation de l’AH, de la ferme équestre et du service Environnement, 
avec la participation des « potagistes » de la ferme équestre, d’Adalia, 
de la clinique des plantes et du Comité de quartier des Bruyères.

•  10h : départ des balades-découverte des espaces adoptés au quartier 
des Bruyères; 

•  12 à 13h : soupe, pesto et pains aux plantes sauvages (gratuit);
•  13 à 17h : bourse aux plantes. Des excédents dans votre jardin ? A 

à la recherche de plantes gratuites ? 
•  13 à 17h : conseils pour traiter les plantes malades, alternatives aux 

produits phyto;
•  15h : départ des balades-découverte du potager collectif des Bruyères;

Bar, jeux anciens, goûter (auberge espagnole).

Adoptez un bac à plantes ou un pied d’arbre. La Ville vous fournit un kit 
d’une valeur de 10€. Inscription :environnement@olln.be

Ramassage des branchages 
Comme chaque année, la Ville organise un ramassage de branchages 
d’un diamètre compris entre 3 et 17cm et une longueur d’un mètre 
minimum.  Les branches seront disposées en tas ou ficelées devant 
votre domicile à un endroit facilement accessible (pas de feuilles, pas 
de tiges de rosiers ou de taille de petite haie). Le volume est limité à dix 
brouettes. Les branchages non conformes ne seront pas ramassés.

Semaine du 22 avril : Limelette 
Semaine du 29 avril: Ottignies
Semaine du 6 mai : Céroux-Mousty et LLN

Inscription avant le 20 avril : https://www.olln.be/fr/broyagebranchage
Si vous ne disposez pas d’une adresse électronique : 010 / 43 62 50.

Taillez les haies qui débordent sur le domaine public
Nos équipes d'entretien mettent tout en œuvre afin de rendre l'espace 
public de votre quartier plus agréable. Néanmoins, l'investissement 
de tous est nécessaire. Ainsi, veillez à ce que vos haies ne débordent 
plus sur le domaine public ni ne gênent le passage, comme prévu 
dans le règlement de police.

Zéro déchet
Impossible le zéro déchet ? 
Commencez par refuser ce dont 
vous n’avez pas besoin ! 

•  L'autocollant « Stop pub » à coller 
sur votre boîte aux lettres : 
venez le chercher à l’accueil de 
l’administration communale, au 
Cœur de Ville d’Ottignies ;

•  Les pesticides et engrais : 
remplacez-les par des purins et 
décoctions maison. La brochure 
« C'est toujours les p'tits qu'on 
pschiiit ! » est à votre disposition 
à l’accueil de l’administration 
communale;

•  Refusez les mini-flacons à usage 
unique ;

•  Le sac réutilisable : un compagnon 
zéro déchet à avoir toujours avec 
soi ! Fabriquez un sac réutilisable à 
partir d’un vieux t-shirt, le vendredi 
3 mai au marché d’Ottignies.

Pas de feux de jardin
Avec le retour des beaux jours, une pratique 
interdite ressurgit: les feux de jardin ! Ce geste 
apparemment anodin n’est pas sans conséquences 
sur l’environnement et la santé. Tout feu produit du 
CO2 (qui contribue au réchauffement climatique) et 

la combustion des matières organiques produit de la 
dioxine, une substance cancérigène.   

Il existe des alternatives : compostage, broyage (par 
vos soins ou par la Ville), dépôt au parc à conteneurs, 
sacs compost, « mulching », laisser les branches en 
tas pour abriter la faune…

environnement@olln.be

Environnement
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Culture

Du 10 mai au 18 août : exposi-
tion « Images et illustrations au 
Japon d'Edo (1603 - 1868) ». La 
magnifique collection de livres ja-
ponais anciens de la bibliothèque 
de l’UCLouvain, dont les plus beaux 
exemplaires sont sortis de la ré-
serve précieuse pour cette expo-
sition. 

Ateliers de dessin avec Jean  Verly. 
Dessiner en visitant un musée, 
c’est comprendre avec les mains 
les œuvres que l’on voit. Une ini-
tiation au dessin est souhaitable 
(il s’agit de pouvoir dessiner de 
manière souple, papier et support 
sous le bras). Les 27 avril, 18 

mai et 15 juin, de 14 à 16h30. 
A partir de 16 ans. 18€/séance 
(entrée au musée comprise). 

Réservation : publics@museel.be

Fête du livre d’art pour enfants, du 
26 au 28 avril, pendant les heures 
d’ouverture du musée. Une sélec-
tion de livres qui donnent à voir des 
œuvres, à découvrir des artistes, 
à tester des techniques, à visiter 
des univers... tout en titillant l’ima-
gination et la créativité. Editeurs, 
auteurs, illustrateurs présentent 
leurs réalisations et accueillent 
petits et grands à des lectures et 
des ateliers. Gratuit. 

Au Musée L

Balade « Curieux de nature »

Le mercredi 1er mai de 13h30 à 
16h30. Pour adultes et enfants 
accompagnés à partir de 6 ans.

Le fascinant cabinet de curiosités 
et les collections d’histoires 
naturelles du musée vous invitent 
à l’évasion. Un guide nature vous 
emmène ensuite hors musée, dans 
les environs proches, les chemins 
creux de la ville et ses espaces 
verts, à la rencontre des traces 
du printemps. Vous dénicherez 

les plantes sauvages de bords 
de chemins, serez attentifs aux 
oiseaux en période nuptiale et de 
nidification... De retour au musée, 
partagez en famille le plaisir de créer 
ensemble un cabinet de curiosités 
naturalia, artificialia, imaginatia, 
riche de vos observations.

Prix : 9€ + entrée au musée (entrée 
gratuite au musée pour les enfants).

Réservation : publics@museel.be 

www.museel.be
010 / 47 48 41

Conte musical
Le compositeur Corentin 
Aussems (Néolouvaniste 
pendant 25 ans) a mené 
un projet d'un an avec 100 
élèves de 3e et 4e primaire 
du collège du Biéreau, en 
2017. 

Les élèves ont découvert 
les différentes étapes du 
processus de composition 
et de réalisation d'une 
histoire musicale, jusqu'à 
l'enregistrement. Ils 
ont travaillé sur quatre 
chansons d’un conte farfelu 
dont l’intrigue se déroule 
à Louvain-la-Neuve (et qui 
compte une vingtaine de 
chansons au total).

L’enregistrement a été 
réalisé avec l'aide de la 
Ferme du Biéreau, le 
mixage est en cours, le 
téléchargement audio sera 
gratuit sur internet à partir 
du 1er juin.

Un « crowdfunding » (finance-
ment participatif) est orga-
nisé ce mois d'avril pour la 
réalisation d'un livre-image 
qui reprend les paroles du 
conte. Il est organisé par 
l'ASBL Adikan, basée à Lou-
vain-la-Neuve, qui a pour 
vocation de promouvoir la 
musique.

https://lln.webflow.io



MAISON CROIX-ROUGE
OTTIGNIES LLN COURT-ST-ETIENNE

Rue de Franquenies, 10, à 1341 Céroux-Mousty

010/41.88.66

l’épicerie sociale chez APIDES, Clos de l’Aciérie, 1 à 
Court-St-Etienne, ouverte les mardi et jeudi de 9h à 12h
l’épicerie solidaire Vent du Sud au Placet, Centre Placet Asbl
Place de l'Hocaille, 1 à 1348 Louvain-la-Neuve
la vestiboutique, Boulevard Martin, 3 1340 Ottignies
ouverte du mardi au vendredi de 9h30 à 16h30
le service HESTIA destiné à des personnes isolées
les collectes de sang
les formations (Brevet Européen de Premier Secours, 
secourisme, etc.) 
les animations en maison de repos
la location de matériel sanitaire : 010 41 07 41

+

+

+

+
+
+

+
+

Vous avez envie d’en savoir plus sur nos activités et vous avez 
quelques heures à nous consacrer, nous serons ravis de vous 

accueillir en nos locaux. Vous pouvez également nous 
contacter par mail : MCR.Ottignies@croix-rouge.be

Nous vous en remercions.
Anne Jacobs,

Présidente de la Maison Croix-Rouge

Tél : 010.24.43.53
 Fax : 010.22.38.17

E-mail : info@infowavre.be
Web : www.infowavre.be

BON À TIRER A NOUS RENVOYER DANS LES 48H SVP.

Veuillez trouver ci-après la mise en page de votre annonce pour 

le « BONJOUR WAVRE N°198 » de janvier/février 2019.

La remise du ”Bon à tirer” dégage D. Pierre Graphisme & Publicité de toutes 

responsabilités du chef d’erreur ou d’omission dans l’exécution de cette épreuve.

Email : info@infowavre.be • Fax 010.22.38.17

Date ...............
...............

...............
...............

...............
.......... Signature

Bon à tirer
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Sport

U
ne infrastructure unique 
en Fédération Wallo-
nie-Bruxelles ! Le centre 
d’athlétisme de haut ni-

veau va permettre aux sportifs de 
haut niveau, ainsi qu’aux jeunes es-
poirs, de s’entraîner de manière 
optimale, pendant toute l’année, 
dans les meilleures conditions.

« Le dessin de la piste est com-
parable à celui des cinq derniers 
championnats internationaux en 
salle », annonce le directeur du 
complexe sportif de Blocry Marc 
Jeanmoye. « Au départ, il était pré-
vu qu’elle soit rouge. Mais on a 
fait un effort financier pour du bleu. 
C’est plus beau, plus reposant : 
c’est important pour les sportifs 
qui viendront vraiment souffrir dans 
ce lieu. »

Car à ce niveau-là - top 8 européen, 
top 16 mondial - on ne viendra pas 
s’entraîner à Louvain-la-Neuve pour 
rigoler ! Il y a beaucoup de concur-
rence, les sportifs risquent à tout 
moment de perdre leur contrat…

Les représentants du Collège com-
munal et de l’administration ont 
découvert l’infrastructure, le 21 

février. Ils ont été impressionnés 
par son ampleur: les deux pistes 
et leurs couloirs un peu relevés (à 
cause de la force centrifuge), le bac 
pour le saut en longueur, la cage 
pour le lancer du poids…

« La dimension retenue pour les 
couloirs a été choisie de manière 
à ce que la courbure soit la plus 
large possible : 1,10m. Les cou-
loirs sont beaucoup plus étroits à 
Gand (NDLR : la seule infrastruc-
ture du même type en Belgique, qui 
a 20 ans). Plus ils sont étroits, plus 
c’est compliqué d’aller vite. »

Les visiteurs ont appris que le mar-
quage était officiel et homologué, 
que deux poteaux accueilleraient 
les caméras et que les tribunes 
– amovibles – se limitaient à 500 
places.

« La piste de Louvain-la-Neuve sera 
surtout une structure d’entraîne-
ment. Elle pourra éventuellement 
accueillir un championnat d’Europe 
Juniors, mais pas un championnat 
Séniors. On n’a pas la capacité d’ac-
cueil dans les tribunes, ni le parking 
correspondant. »

Le directeur du complexe sportif 
signale que l’infrastructure sera 
principalement utilisée en hiver 
(NDLR : l’athlétisme est un sport 
qui se pratique à l’extérieur, l’été). 

« Les sauts, les lancers, les 
courses… sont des disciplines ex-
plosives. A 20km/h on peut en-
core aller dehors par temps frais. 
A 40-50km/h, c’est compliqué, les 
traumatismes sont beaucoup plus 
importants. Si les tendons sont 
froids, le risque de se blesser est 
démultiplié. Une infrastructure 
« indoor », ce n’est pas un caprice 
mais un besoin. »

Bonne nouvelle pour les « aspi-
rants » : les clubs sportifs, les 
écoles, les étudiants... devraient 
pouvoir aussi profiter de l’infrastruc-
ture. Il s’agira d’organiser l’occupa-
tion pour satisfaire un maximum 
de candidats.

« Ce sera super motivant pour les 
jeunes de pouvoir fouler la même 
piste que les Borlée ! On le sait : 
quand on a le moteur, on a les 
ailes ! » ■

Une piste qui donnera des ailes
Les représentants de la Ville ont découvert la nouvelle piste d’athlétisme « indoor » de Louvain-la-Neuve, le 21 février.

Le bleu, c’est plus beau, plus reposant : c’est important pour les sportifs qui viendront souffrir dans ce lieu.
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L
e Centre Sportif Local Inté-
gré (CSLI) des Coquerées 
organise la 5e édition du 
« Printemps du sport », qui 

change de nom pour l’occasion : 
désormais, la « Fête du sport en 
famille ». 

Venez découvrir et pratiquer une 
multitude de disciplines sportives, 
gratuitement, grâce à la  collabo-
ration des clubs de la ville. Ce sera 
l'occasion de vous renseigner sur 
le « Pass-Sports » (20€ pour 10 
séances de sport : padel, tennis 
de table, yoga, zumba, volley… en 
vente au CSLI ) et le module « sport 
sur ordonnance » à destination des 
personnes qui souffrent d’une ma-
ladie de longue durée.

Pour le côté festif : laser game, 

skatepark, cuve de plongée, pro-
menade à dos de poney, châteaux 
gonflables, grimage, pop-corn, 
barbe à papa, foodtrucks...

Un must : venez tester votre condi-
tion physique ! Au terme d’une bat-
terie de tests, des professeurs 
d’éducation physique vous donne-
ront des conseils pour trouver ou 
retrouver la forme. ■

Fête du sport en famille
Tous au Centre sportif des Coquerées (Mousty) le 19 mai de 10 à 18h. C’est gratuit !

Cette journée marquera le début 
de la campagne de récupération 
des canettes abandonnées sur 
le territoire de notre ville. La 
collecte se fera au CSLI.

Sport sur ordonnance
Le dispositif « Sport sur ordonnance » permet d’intégrer l’activité 
physique dans le traitement de certaines pathologies chroniques 
(diabète, hypertension, cancer…). Pour 60€, il inclut 12 séances 
d’activités physiques adaptées, 3 séances motivationnelles et un test 
de condition physique, un moniteur compétent en activité physique 
adaptée. Les séances ont lieu au Centre sportif Jean Demeester, 
à Ottignies, et depuis avril, aussi au Centre sportif Jean Moisse de 
Mont-Saint-Guibert.

Courir,  
ça s'apprend
Le CSLI, soutenu par le service 
des Sports de la Ville, met 
en place un cycle « Courir,  
ça s'apprend » de 10 semaines 
pour (re)découvrir la course 
à pieds dans des conditions 
optimales. L'encadrement est 
assuré par les professeurs 
d'éducation physique de 
Stimul'us. Du 23 avril au 27 juin, 
à raison de deux séances par 
semaine (mardi et jeudi à 20h). 
2€/séance. Padel

Trois terrains de padel (dont deux couverts) vous attendent au CSLI. Ce 
sport familial, techniquement très accessible, se joue principalement 
en double et mélange plusieurs disciplines : tennis, squash et pelote 
basque. Réservation de terrain : www.ballejaune.fr 

www.csli-olln.be  
010 / 61 15 25

www.sport-sur-ordonnance.be 
0486 / 37 21 10

0479 / 66 29 83

Guide des stages et activités été 2019
A la recherche d’un stage pour votre enfant, cet été ? Consultez notre 
« Guide des stages et activités été 2019 », pour découvrir l’offre disponible 
sur le territoire. Il est à votre disposition à l’Accueil de l’Administration 
communale au Cœur de Ville d’Ottignies ainsi que sur notre site  
www.olln.be. 

010 / 43 61 80
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Loisirs

M
anque de temps ou 
nouvelles habitudes ? 
Nos habitants qui parti-
cipent au concours des 

plus belles décorations de Noël sont 
hélas de moins en moins nombreux : 
18, cette année.

Pourtant, leurs efforts pour décorer 
l’extérieur de leurs maisons sont 
appréciés de tous. C’est un but 
de promenade pour les (grands-)
parents et leurs (petits-)enfants, un 
sujet de discussion pour les voisins… 
un enchantement dès que la nuit 
tombe et que les lumières s’allument.

La remise des prix s’est déroulée le 
28 janvier, à l’hôtel de ville d’Ottignies. 

L’échevin des Fêtes Benoît Jacob a 
distingué le Limelettois Olivier De 
Muynck (1er prix), l’Ottintoise Eva 
Potocna (2e prix) et les Néolouvanistes 
Patrick et Myriam Deserranno (3e 
prix). Félicitations !

Il a aussi fleuri les trois Ottintoises 
membres du jury : Stéphanie Chauvet, 
Anaëlle Dechef et Catherine Adam.

Quelle inventivité !
Catherine Adam a accordé une très 
belle note à Olivier De Muynck (av. 
Demolder). Elle a apprécié l’utilisation 
du bois, la récupération d’une vieille 
luge… et le carrousel, qui tournait 
vraiment.

Stéphanie Chauvet a plébiscité 
la décoration d’Eva Potocna (rue 
du Chemin de fer), dont c’était la 
première participation au concours. 
« Une très belle réalisation créative, 
durable et esthétique », a-t-elle 
indiqué dans ses commentaires. 

Catherine Adam a relevé les 
nombreuses fabrications « maison » : 
rondelles de bois, écorces, pommes 
de pin, planchette… dans une belle 
harmonie.

Patrick et Myriam Deserranno 
avaient remporté le concours l’an 
dernier : ce sont des habitués. 
Ils consacrent énormément de 
temps à décorer la façade de leur 
maison de la rue du Chevalet, pour 
le plaisir de toute la famille et du 
voisinage. Les membres du jury ont 
apprécié le travail très minutieux 
pour transformer des bouchons 
en merveilleux petits rennes 
sympathiques : quelle inventivité !

Félicitations aussi aux scouts des 
Tilleuls de Céroux, dont c’était la 
3e participation au concours. Leur 
décoration donne toujours un air de 
fête à la place Communale. ■

Ils ont illuminé nos fêtes
Le Limelettois Olivier De Muynck a remporté notre concours des plus belles décorations de Noël. 

Les gagnants et les membres du jury.

Notre Ville organise sa traditionnelle journée « Place 
au vélo », consacrée à la promotion du vélo comme 
moyen de transport et de loisir, le mercredi 8 mai, 
de 12 à 18h, sur la place de l’Université de Louvain-
la-Neuve. Accès gratuit !

Venez en famille - avec votre vélo - pour profiter de 
nos ateliers d’aide aux petites réparations gratuites 
(pneus, freins, direction, dérailleur, phares, sonnette, 
catadioptre, gravure…). Attention : uniquement 
des petites réparations (pour de plus grosses 
interventions, merci de vous rendre dans les ateliers 
de nos partenaires). 

Avec aussi : vente de vélos d’occasion, essai d’un vélo 
électrique, parcours d’habileté et circuit go-kart pour 
les enfants, vélo « presse-fruits »…

Des casques seront offerts à nos jeunes habitants 
nés en 2011 (s’ils ont répondu favorablement au 
courrier qu’ils recevront d’ici-là). 

Cette journée est organisée par notre service Jeunesse 
et la Cellule de Développement Communautaire, en 
collaboration avec la Province, Méca Service, les 
Débrouillards, le Gracq, Pro Vélo, le Kot Méca,  la 
Cordiante et la Mutualité Chrétienne.

010 / 43 61 77 • jeunesse@olln.be

De 12h
à 18h Place au vélo

www.olln.be/agenda
 Place de l’UniversitéMercredi 8 mai
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Chasse aux œufs
Notre Ville (échevinats des Fêtes et du 
Commerce) organise sa traditionnelle 
grande chasse aux œufs, le samedi 20 
avril à Ottignies (alentours de la ferme 
du Douaire, av. des Combattants, 2). 

Dès 14h : grimage, zumba, châteaux 
gonflables, jeux olympiques, magie, tir 
à l’arc… ainsi qu’une « escape-room » 
pour les 9-12 ans.

A 14h45, rendez-vous devant la ferme 
pour le départ de la chasse, destinée 
aux enfants de 3 à 8 ans. Une zone 
sera réservée aux enfants de 3 à 4 
ans, qui pourront être accompagnés 
d’un parent. Les enfants ne doivent 
pas oublier d’emmener un panier !

Les bibliothèques publiques ouvriront 
leurs portes de 10 à 17h (inscriptions, 
prêts de livre). Une lecture de contes  

 
est prévue de 14 à 15h, en continu 
(à partir de 3 ans).

Le centre commercial du Douaire 
s’associe à la fête : diverses animations 
raviront les enfants dans la galerie, 
toute la journée. 
Accès gratuit.

010 / 43 61 70

N
otre Ville organise la 5e 
édition de la marche 
gourmande, en collabo-
ration avec le Kiwanis 

Ottignies-Cœur de Ville. Elle aura 
lieu le dimanche 28 avril.

Rendez-vous entre 9h et 9h30 à 
la ferme du Douaire (avenue des 
Combattants, 2, à Ottignies) pour 
la distribution des « road-books ». 
La première étape est située à 
proximité : vous petit-déjeunerez 
dans la grange d’une belle ferme 
en carré transformée en lieu de vie 
communautaire. 

L’apéritif vous sera servi par la 
famille Sablon (éleveuse de bovins 
et productrice de produits laitiers 
à Céroux), épaulée par la confrérie 
des vins de fruits. 

Le chef Marc Volkaerts nous 
honorera de sa présence pour 
l’entrée, dans un hangar ouvert sur 
les champs, à la ferme Vanderzielen.

A la Balbrière, vous dégusterez les 
chicons de Pinchart en gratin. 

Après la traversée du quartier du 
Petit-Ry, vous serez de retour à la 
ferme du Douaire, où vous serez 
accueillis par une autre confrérie 
- les Maîtres Paveûs, Mougneux 
et Scribeux de Waterloo - pour 
terminer par une belle note sucrée. 
La micro-brasserie « Ottignies » vous 
présentera ses bières.

En pratique:
15km. Non accessible aux per-
sonnes à mobilité réduite, à moins 
de réserver la joëlette de la Ville.

40€/personne. Comprend le petit-
déjeuner, l’apéritif, l’entrée, le plat, 
le dessert et une boisson par étape. 
Les bénéfices iront aux actions 
sociales du Kiwanis Ottignies-Cœur 
de Ville (Maison Maternelle, Clairs 
Vallons…). 

Réservation avant le 23 avril: 
kiwanis.ottignies1@gmail.com ■

Ferme 
du Bara

Ottignies-Louvain-la-Neuve
DIMANCHE 
28|04|19

5 étapes

15 Km

accueil 
dès 9h 

1er départ
 10h 
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DÉCOUVREZ NOS FERMES ET 
LEURS PRODUITS DE TERROIR ! 

Avec la participation  
du chef M. Volkaerts

www.olln.be/marchegourmande

40 € /Adulte
Apéro • entrée  

plat • dessert  
1 boisson par plat

Inscription : kiwanis.ottignies1@gmail.com
Inscription effective après paiement
Date limite : 23 avril 2019
Infos : 0483 04 79 05 

Au profit des œuvres du Kiwanis Ottignies-Cœur de Ville

5e

Marche gourmande caritative
Les fermes de la campagne ottintoise à l’honneur, les produits locaux à déguster.

0483 / 04 79 05 

Braderie, marché aux plantes, brocante
L’Association des commerçants « La 
Dalle » vous invite à la braderie des 
commerçants du centre piétonnier 
de Louvain-la-Neuve :  

Samedi 4 mai : braderie et marché 
aux plantes

Du haut de la rue des Wallons à 
la Grand-Place, en passant par 
la place de l’Université, la Grand-
Rue et les rues environnantes, 
tous les commerces membres de 
La Dalle seront en fête, à partir 
de 10h. Mais c’est dès 8h qu’un 

grand marché aux fleurs et plantes 
s’installera sur la Grand-Place. 

Dimanche 5 mai : braderie et 
brocante 

La braderie battra toujours son 
plein chez les commerçants, alors 
que la place de l’Université et la 
Grand-Place seront investies par 
les camelots, dès la fine pointe de 
l’aube. Vous désirez vous défaire 
d’objets que vous n’utilisez plus ? 
C’est l’occasion !

Tout le week-end : chanteurs de 
rue aux quatre coins de la ville.

0475 / 22 56 90
  
Pour un emplacement  
à la brocante :  
0475 / 78 36 61 
deneef_freddy@live.be  
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Loisirs

Brocantes

L’ASBL « L’avenue Jacques 
Georgin en fête » organise sa 
31e brocante, le 9 juin, au 
Fond de Bondry à Limelette 
(derrière l'Intermarché). 
Petite restauration, bar 
et animations : orchestre 
déambulatoire, clown 
Flipo, activités médiévales 
organisées par DRAL (D'un 
Rôle à L'autre), vérification 
ou réparation gratuites de 
vélos au stand de l'ASBL 
« Les Débrouillards ». Prix de 
l'emplacement : 15€/12€ 
(prévente). Les bénéfices 
profitent aux enfants du 
quartier (Saint-Nicolas), à 
diverses associations locales 
ou autres (Viva For Life).

La brocante de Céroux aura 
lieu le lendemain (lundi de 
Pentecôte, le 10 juin). 

Rencontres d’auteurs

La librairie de la rue des 
Fusillés (Ottignies) « Le Petit 
Bouquineur » organise des 
rencontres d’auteurs:

Vendredi 26 avril, à 20h30 : 
les habitants de Mousty 
Marie Jadoul et François 
Genot présenteront leur livre 
« Traversée intime de l'Afrique 
de l'Ouest ». 

Samedi 27 avril, à 14h : 
Valérie Nimal (premier roman 
« Nous ne sommes pas de 
mauvaises filles ») ; à 16h : 
Véronique Biefnot et Francis 
Dannemark (rencontre 
autour de leur livre à quatre 
mains « Soren a disparu ») ; 
à 18h30 : Gabriel Ringlet 
présente « La Grâce des jours 
uniques ». 

Ancienne institutrice qui n’a 
rien perdu de son entrain, 
Michelle Philippot (Mme 
Wargnies) se consacre à 
l’écriture. Elle vient de publier 
son 5e recueil de poésies 
pour enfants (« Les mots 
qui chantent », 12€) et 
ses nouveaux récits de vie 
(« L’amour… fil conducteur », 
16€). Ils sont en vente à la 
Librairie du Centre (Ottignies). 
L’auteure présentera ses livres 
le mercredi 24 avril, à 14h30, 
au Centre culturel d’Ottignies 
(salle Carême).

Les Comédiens du Petit-Ry

Pour leurs 35 ans, les 
Comédiens du Petit-Ry 
joueront « Huit femmes », 
comédie policière de Robert 
Thomas, les 10, 17 et 18 
mai à 20h15, le 19 mai à 
15h15, à l’école Saint-Pie X 
d’Ottignies (Petit-Ry). 

PAF : 10€/8€ (étudiants et + 
de 65 ans).

Exposition 

Le Centre d'Expression et de 
Créativité (CEC) « Le Cla » vous 
présente les projets réalisés 
dans ses ateliers à l’occasion 
de son exposition annuelle : du 
28 mai au 1er juin, au Centre 
culturel d’Ottignies (41, av. 
des Combattants), de 8h30 à 
12h30 et de 13h30 à 17h. 
Bienvenue au vernissage, le 
mercredi 29 mai à 18h.

A l’Eglise protestante

L'Eglise protestante d'Ottignies 
(rue des Fusillés, 37) vous 
invite à sa chasse aux œufs 
pour les 5-11 ans, le samedi 
20 avril, de 15h30 à 17h, 
dans le jardin de l’église ; 
elle vous invite aussi à une 
projection-débat « Jésus, 
l’enquête » (film américain sorti 
en 2018), le jeudi 25 avril à 
19h30, entrée gratuite. 

Voix de femmes pour le Mali

L'ASBL néolouvaniste 
Dakawomina, qui soutient des 
projets de développement au 
Mali, vous invite au concert 
de l'ensemble de femmes 
«Porte-Voix », le samedi 25 
mai à 18h en l’église Saint-
François de Louvain-la-Neuve. 
PAF : 12€/6€ moins de 12 
ans (10€/5€ en prévente). A 
l'issue du concert, dégustation 
d’assiettes « Aux senteurs du 
Sud » (10€/assiette) dans 
la salle jouxtant l’église. Sur 
réservation. 

Whist caritatif

Le Kiwanis Ottignies-Cœur de 
Ville prépare son 2e tournoi 
de whist (le dimanche 27 
octobre). Pour ceux qui n’ont 
plus joué depuis longtemps, 
ou qui ne savent pas jouer 
mais souhaitent participer à ce 
tournoi caritatif, des séances 
amicales sont organisées - à 
la demande - à la cafétéria du 
Centre sportif des Coquerées 
(Mousty).

02 / 524 46 81  
(de 19h30 à 21h)

reservationscomry@
gmail.com

0472 / 28 79 73

jeanfrancois.
saussez@gmail.com 
0472 / 46 86 53

dakawomina@yahoo.fr 
0473 / 71 74 60

0473 / 29 17 84

010 / 41 75 30 

0475 / 27 50 02 
0473 /29 11 38

Petites annonces
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BraderieGrande

 LOUVAIN-LA-NEUVE
DE
Une organisation de

Découvrez le programme complet sur 
www.ladalle.be

Informations & inscriptions : 
0475 78 36 61

samedi 4 et dimanche 5 mai samedi
Marché aux plantes 

dimanche
GRANDE BROCANTE

GESTION CENTRE VILLE

OTTIGNIES LOUVAIN-LA-NEUVE
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Tribune libre

Et que voulons-nous offrir à nos 
enfants, petits-enfants et aux 
générations futures ?

Chers/chères concitoyens/nes,  

J’ai l’honneur et le plaisir de pouvoir 
m’adresser à vous par cette 
tribune (merci à la Ville), suite à 
l’interpellation du Collège que j’ai 
réalisée lors du Conseil communal 
du 22 janvier au sujet des 
compteurs dits « intelligents », me 
faisant la porte-parole de citoyens/
nes inquiets/tes ou furieux/ses  
(documents disponibles sur le site 
de la Ville www.olln.be : texte + 9 
pages de réf. (études, rapports 
scientifiques, vidéos…) déposé 
avant le CC ;  texte prononcé lors 
du CC ; la réponse du Collège).

Je souhaite attirer votre attention 
sur le fait qu’un déploiement 
obligatoire de compteurs 
communicants électromagnétiques 
est programmé, pour la 
consommation électrique, suite 
à une législation votée durant les 
vacances d’été 2018. 

Ces compteurs communicants (que 
le gestionnaire de réseau pourra 
surveiller, relever ou couper à 
distance) sont censés remplacer 
nos compteurs d’électricité 
électromécaniques, toujours 
opérationnels pourtant, et bien 
plus robustes. Environ 6 millions 
de compteurs qui fonctionnent 
vont aller à la casse ! 200 millions 
pour l’Europe ! C’est un marché 
juteux (40 milliards d’€ au niveau 
européen) qui va profiter à qui ? 
De notre point de vue, aux seuls 
fabricants et gestionnaires de 
réseau, et au détriment de la 

population entière qui va payer le 
prix fort, au sens propre et au sens 
figuré, parce que ces compteurs 
communicants sont chers et 
consomment de l’électricité, et 
sont un danger pour la santé de 
la population (particulièrement les 
enfants), pour la vie privée (intrusifs 
et indiscrets), sont peu fiables 
et dangereux (relevés erronés, 
accident et incendie), insécurisés 
(piratage, voire acte terroriste 
possible).

C’est aussi une aberration d’un point 
de vue écologique car le système 
des compteurs communicants 
est plus énergivore (fabrication, 
recyclage, fonctionnement lui-
même) que le système qu’il est 
censé remplacer, et va donc à 
l’encontre des objectifs de limitation 
du réchauffement climatique ! 

Le fonctionnement de notre 
société, basé sur une logique de 
croissance et de pseudo « progrès 
techniques », qui ne font que spolier 
et polluer la terre, les eaux, l’air 
et, évidemment, nos corps, notre 
santé, et qui enrichit les plus riches 
et appauvrit le reste du monde, 
crée déjà un désastre écologique 
depuis des dizaines d’années… 

Mais voilà qu’au lieu d’éduquer à 
réduire nos consommations, à 
freiner le pseudo progrès, on 
augmente et on accélère encore ! 
Et le pire va suivre si on ne s’y 
oppose pas… La 5G ! Ce fléau pour 
notre santé est prévu au niveau 
mondial, comme le déploiement 
des compteurs communicants. 
« ON » (qui ?) voudrait que nous 
acceptions de vivre dans un  micro-
onde à ciel ouvert…

Pour toutes ces raisons, je 
souhaite que la Ville se positionne 
comme « Ville hors compteurs 
communicants » et  « Ville hors 
5G » (comme elle s’est positionnée 
« Ville hors TTIP »). Ne pourrait-elle 
pas devenir commune pilote en ce 
domaine également ? 

Je vous invite à l’auditoire STUDIO 
11 de Louvain-la-Neuve (anciens 
cinémas Agora) pour une séance 
de sensibilisation, discussion et 
échanges, le dimanche 28 avril. 
C’est gratuit ! Accueil dès 13h45; 
14h: introduction ; 
14h30 : projection du film 
documentaire sous-titré  « Take 
back your power » (reprenez 
votre pouvoir); 
16h : bar/tartes (PAF modique) ; 
16h30 : questions/réponses ; 
18h30 : clôture. 

Des spécialistes répondront à 
vos questions (physicien/ne, 
ingénieur/e, médecin, juriste, 
économiste, philosophe…). 

Bienvenue à vous tous/tes 
spécialistes de vos vies !

Activités encadrées pour les 
enfants (gratuit, sur réservation, 
apporter leur goûter).

Réservations souhaitées: 
inscriptions@ahlln.be 
010 / 45 26 29.  

Pascale Ramet-Rivages
Rue de Franquenies, 6/1
1340 Ottignies

pascale-rivages@enversdudecor-
asbl.be

Dans quel monde  
souhaitons-nous vivre ? 

Cette page, dans la rubrique « Tribune libre », est réservée à nos habitants. Les articles qui y sont publiés 
n’engagent que leurs auteurs.
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Tous les 6 ans, les citoyen·ne·s 
domicilié·e·s, ont le droit et le 
devoir de voter. Ils-elles font vivre 
la démocratie communale. Et tous 
les autres jours de ces six années ? 
Comment donner au quotidien le 
pouvoir aux citoyen·ne·s ?

Donner la parole au citoyen·ne 
ne veut pas dire que ce que 
chacun·e souhaite sera réalisé : 
chaque citoyen·ne ayant son idée, 
potentiellement différente de 
son voisin. La politique consiste 
justement à faire des arbitrages 
entre des intérêts différents. Dès 
lors, comment s’organiser pour 
que ces arbitrages soient réalisés 
en incluant le plus de monde 
possible ?

Ecolo souhaite que chacun·e puisse 
être impliqué·e dans les décisions 
et cherchera les meilleures 
méthodes participatives en fonction 
des questions à résoudre.

Différents outils participatifs 
existent. Passons en revue les 
principaux, leurs avantages et leurs 
limites. 

Une assemblée tirée au sort
Il s’agit de tirer au sort une 
quarantaine de personnes dans la 
population. On remarque que ce type 
d’assemblée est sociologiquement 
plus représentative et des 
expériences ont montré que cela 
peut bien fonctionner pour prendre 
certaines décisions.

Notons qu’une assemblée tirée au 
sort ne résout absolument pas la 
question de la participation de tous 
et régulièrement : on reste dans 
une délégation du pouvoir à un petit 
groupe !

De plus, dans le cadre légal actuel, 
la toute grande majorité des 
décisions doivent se prendre via 
le processus représentatif électif, 
les lois prévoyant que « le conseil 
communal décide ».

Mettre en œuvre une assemblée 
tirée au sort est néanmoins possible 
et souhaitable, notamment pour la 
faire délibérer sur des thématiques 
où le risque de conflit d’intérêt pour 
les élu·e·s apparait. Le Conseil 
communal pouvant alors valider les 
décisions de ce type d’assemblée.

Une assemblée d’élu·e·s porte-
paroles
On doit donc garder un conseil 
communal d’élu·e·s. Un problème 
est que ceux-ci gouvernent en 
toute indépendance des électeurs 
qui sont dès lors privés d’influence 
pendant 6 ans. Une solution 
serait-elle de transformer les 
élu·e·s en simple porte-parole des 
citoyen·ne·s ?

Outre la difficulté liée à la récolte de 
l’avis de l’ensemble des citoyen·ne·s, 
si la réglementation prévoit une 
indépendance des élu·e·s, ce n’est 
pas par hasard… Lorsqu’ils-elles 
sont réduit·e·s à des porte-paroles 
de citoyen·ne·s, ils-elles sont dans 
l’incapacité de négocier et de 
prendre distance face au mandat 
précis reçu de leur électorat ; or 
la gestion des intérêts divergents 
nécessite souvent de trouver 
une voie médiane, et donc de ne 
pas être coincé dans un mandat 
impératif. 

La consultation populaire, une 
réponse, mais partielle
Peut-on se passer des 
représentant·e·s, élu·e·s ou 
tiré·e·s au sort, en faisant négocier 
toutes les décisions par l’ensemble 
des citoyen·ne·s ? L’ordre du jour 
des conseils communaux compte 
en moyenne une cinquantaine de 
points tous les mois… On perçoit 
vite que ce système appliqué à la 
lettre serait totalement inefficace 
et chronophage. Reste la voie du 
milieu : soumettre les décisions 
les plus importantes à l’avis de 
chacun·e.

Remarquons que cela ne 
permettrait pas au citoyen·ne de 
négocier, dans la mesure où un 
vote est l’expression de son avis, 
sans tenir compte de l’avis des 
autres et sans pouvoir ajuster sa 
position en conséquence. Et, en fin 
de compte, combien de décisions à 
prendre peuvent se satisfaire d’une 
réponse par un simple « oui » ou 
« non » ?

Le budget participatif
Un montant est réservé et les 
citoyen·ne·s proposent des projets. 
Après débat, les citoyen·ne·s votent 
et les projets retenus sont réalisés. 
Ecolo souhaite permettre l’éclosion 
de projets portés de bout en 
bout par des citoyen·ne·s. Nous 
nous engagerons dans cette 
voie prometteuse durant cette 
législature. 

Enfin, d’autres moyens sont 
déjà mis en œuvre et méritent 
certainement une redynamisation. 
Citons entre autres les enquêtes 
publiques, les commissions d’avis, 
les comités de quartier, etc.

En résumé, il nous semble que la 
participation de toutes et tous à la 
vie de la cité peut revêtir de multiples 
formes, en fonction du type d’enjeu 
et des sensibilités de chacun. La 
solution miracle, unique, n’est 
pas notre crédo. La démocratie 
est un processus historique, 
adaptatif et complexe. Redonnons-
lui une seconde jeunesse pour lui 
permettre d’affronter les enjeux 
vitaux auxquels nos sociétés sont 
aujourd’hui confrontées.

Nous sommes et restons à l’écoute 
de vos avis.

Pour Ecolo,
Hadelin de Beer
Pierre Laperche
Isabelle Joachim
Justine Matheï

Pendant 6 ans, entretenir la 
flamme de la démocratie !

Majorité
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       Tribune libre
Minorité

En octobre dernier, vous vous êtes 
rendus aux urnes pour voter et 
élire vos nouveaux représentants 
à la commune. Soyons honnêtes, 
notre groupe OLLN 2.0 – MR a 
perdu quelques plumes lors de ce 
scrutin 2018. Il était donc de notre 
devoir d’analyser sereinement ces 
résultats pour mieux nous projeter 
dans l’avenir politique et citoyen de 
notre ville.

Et c’est ce que nous avons fait… 
Nous avons entendu la volonté 
des citoyens de participer plus 
activement et plus régulièrement 
aux projets qui les concernent. 
Nous avons compris ce besoin de 
rapprochement avec la prise de 
décision politique. Et nous avons 
intégré que nous devions faire plus 
d’efforts encore pour défendre 
un projet de ville qui répond aux 
attentes des habitants et à l’intérêt 
général.

Avec 9 élus au Conseil communal 
et 3 au Conseil de l’action sociale, 
nous sommes la première force 
politique de l’opposition. Près d’un 
électeur sur 4 nous a fait confiance 
et nous entendons honorer cette 
responsabilité. Pas pour envisager 
de peut-être agir dans 6 ans mais 
pour déjà entreprendre des actions 
dès maintenant ! 

Mais être un parti d’opposition 
n’est pas toujours aisé car notre 
marge de manœuvre est très 
limitée. Comment dès lors peser 
de tout notre poids sur les enjeux 
importants de notre commune ? 

Deux maîtres-mots : éveil et 
propositions.

Eveil… notre volonté est de 
développer une opposition 
intelligente, qui ne se contente pas 
de critiquer pour le plaisir, par jeu 
politique ou pour avoir son nom 
dans le journal. Nous voulons faire 
preuve d’un véritable esprit critique, 

positif ou négatif, de saluer les 
bonnes décisions de la majorité ou 
de dénoncer les éventuelles failles 
de leurs choix politiques. Et surtout, 
nous voulons communiquer avec 
vous, vous expliquer les tenants et 
aboutissements des projets et le 
pourquoi de ces prises de positions 
(www.olln20.be)

Propositions… nous voulons 
également incarner, depuis les rangs 
de l’opposition, une véritable force 
de propositions, dans le respect des 
autres formations politiques. Certes, 
nous ne pourrons pas appliquer 
notre vision faute de majorité 
mais nous pensons que nos idées 
peuvent susciter l’adhésion d’autres 
groupes de la majorité car elles sont 
pertinentes et participent au bien 
être de notre ville. 

Et pour que tout cela ne se résume 
pas qu’à des mots, voici des 
exemples concrets d’interventions 
portées lors des derniers Conseils 
communaux :

•  Janvier – nous avons réagi de 
façon constructive et nuancée à 
la déclaration de politique générale 
de la majorité : 

 -  nous avons soutenu globalement 
les « 3 idées de forces 
transversales » proposées par 
la majorité, à savoir (i) la qualité 
de vie de tous les habitants, (ii) 
la transition écologique et (iii) 
la participation citoyenne, dès 
lors que nous retrouvions ces 
éléments de transversalité dans 
notre programme également. 

 -  nous avons regretté le manque 
d’ambition notamment en 
matière de politiques du 
logement, de la mobilité et de 
la culture et nous avons dénoncé 
que certaines thématiques 
comme le développement 
économique, l’emploi et la 
sécurité soient totalement 
absentes alors qu’Ottignies-
Louvain-la-Neuve est quasi la 

seule commune du Brabant 
wallon où le chômage augmente 
tandis qu’il est diminution au 
niveau de la province.

Nous n’avons pas voté « contre » 
cette déclaration, estimant qu’il 
fallait laisser à la nouvelle majorité 
le temps de travailler et attendre 
qu’elle nous présente un Plan 
Stratégique Transversal qui devra 
compléter, voire améliorer, ce 
document.

•  Février - c’est à l’initiative de 
notre groupe que l’ensemble des 
formations politiques représentées 
au Conseil communal (sauf Kayoux 
qui s’est abstenu) ont voté une 
motion faisant d’Ottignies-Louvain-
la-Neuve une Ville « zéro plastique ».

Si de son côté, la majorité nous 
emboîte le pas, respecte les partis 
de l’opposition pour leur travail de 
contrôle démocratique et se montre 
capable d’écoute constructive, 
alors nous sommes convaincus 
que l’ensemble des citoyens 
bénéficieront d’un meilleur travail 
au sein du Conseil communal. 

Notre groupe politique a clairement 
entendu le signal de l’électeur, son 
aspiration à une autre façon de faire 
de la politique. C’est donc une équipe 
ouverte qui est à votre disposition 
pour les 6 prochaines années, 
désormais menée par Nicolas Van 
der Maren, notre nouveau chef 
de file. Comme Béndicte Kaisin 
avant lui, il aura à cœur de relever 
ce défi avec courage, humilité et 
bienveillance !

Pour le groupe OLLN 2.0, 
Jacques Otlet, Bénédicte Kaisin, 
Nancy Schroeders, Nicolas Van 
der Maren, Dominique Bidoul, 
Cédric Jacquet, Mia Dani, Marie 
Delatte, Anne Chaidron, Michel 
Tournay, Patrick Piret-Gérard et 
Laurence de Gobert

Des élections…  
Et puis après ?
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